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Action demandée

Il est proposé aux participants à la réunion de prendre connaissance de ce document d'information et de tenir compte, dans leurs travaux, des principes essentiels d'interconnexion analysés ci-après.

Résumé

Les Etats-Unis ont l'honneur de soumettre le présent document à l'attention de la Commission d'études 1 de l'UIT‑D qui traite dans la Question 6/1 de l'interconnexion. La présente contribution traite de considérations et de principes relatifs à l'interconnexion, essentiellement sous l'angle des quatre grandes catégories définies dans la Question 6/1 pour laquelle des contributions ont été demandées au Groupe du Rapporteur:

•
cadre législatif;

•
fixation des prix;

•
approches communes des accords d'interconnexion; et

•
règlement des différends.

Afin de donner aux membres de la Commission d'études, et en particulier aux pays en développement, les renseignements les plus complets et les plus représentatifs possibles, les auteurs de la présente contribution brossent d'abord une vue d'ensemble, puis informent sur la façon dont différents pays (les Etats-Unis et d'autres) abordent ces questions.

Ils décrivent ensuite l'expérience des Etats-Unis en matière d'interconnexion et en dressent un tableau synthétique. Cette description est structurée de manière analogue à celle de l'analyse générale.

Enfin, puisque la Question 6/1 appelle la Commission d'études, entre autres objectifs, à concevoir un modèle d'accord d'interconnexion, la présente contribution reproduit des analyses et des exemples d'accords nationaux et internationaux, à des fins d'information et de référence, et donne des références pour d'autres accords de ce type.
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I - VUE D'ENSEMBLE

A
INTRODUCTION

1
Objet du présent document

Le présent document vise à exposer et à analyser les questions liées à l'interconnexion. Il se compose de deux chapitres, dont le premier décrit la situation en termes généraux et le deuxième part de l'exemple des Etats-Unis pour illustrer la façon dont ces grands principes sont mis en oeuvre.

Ces questions sont les suivantes: questions d'ordre législatif, réglementaire et de politique générale résultant de l'établissement d'un cadre d'interconnexion et principes généraux applicables; divers types d'accord d'interconnexion applicables (accords réglementaires ou contractuels); modalités de fixation des prix de l'interconnexion; relations entre fournisseurs et clients de l'interconnexion; enfin, lignes directrices en vue du règlement des différends.

La partie du document qui relate l'expérience des Etats-Unis est organisée sur le même modèle que la vue d'ensemble. Des exemples de plusieurs pays illustrent chacun des principes et des éléments de l'interconnexion. Enfin, des exemples d'accord d'interconnexion sont analysés dans l'Appendice C.

2
Objet de l'interconnexion

Le secteur des télécommunications évolue rapidement vers un modèle concurrentiel. Aux yeux des Etats-Unis, il s'agit là d'une évolution positive puisque la concurrence est source de bénéfices substantiels, tant pour les prestataires de services que pour les abonnés, et d'ailleurs pour l'ensemble de l'économie. Les très nombreux prestataires de services s'efforcent d'attirer la clientèle en élargissant la gamme des services offerts, en en améliorant la qualité, en baissant leurs prix et en investissant davantage dans le secteur.

Quelle est la place de l'interconnexion dans cette situation?

Favoriser le développement de la concurrence passe par le démantèlement des barrières qui font obstacle à l'entrée sur le marché. Et, pour démanteler ces barrières, il est essentiel d'établir des directives claires et concrètes visant à permettre l'interconnexion.

Pour que l'ouverture à la concurrence permette aux consommateurs de tirer le plus grand parti possible de la situation et stimule l'innovation, les exploitants doivent pouvoir avoir accès à tous les clients, y compris à ceux qui sont reliés aux réseaux de leurs concurrents. Etant donné que le prestataire de services historique est en règle générale le seul à avoir accès à la grande majorité des consommateurs et se montre réticent à céder de lui-même le contrôle d'installations essentielles, l'instance de réglementation doit établir et définir la réglementation en vue d'assurer l'interconnexion. Pour être efficace, cette réglementation devra supprimer ou neutraliser les avantages qui vont de pair avec le monopole de l'opérateur historique ou du fournisseur principal de services de télécommunication. Jusqu'à ce que la transition vers la concurrence soit suffisamment avancée pour que les mécanismes du marché puissent jouer librement, on peut utiliser le cadre réglementaire pour veiller à ce que l'interconnexion soit réalisable à des conditions et selon des modalités équitables et raisonnables. Toutefois, à mesure que la concurrence se renforce, la nécessité de ces interventions réglementaires devrait se faire moins ressentir.

Pour avoir une efficacité maximale, les politiques d'interconnexion doivent également ne privilégier aucune technologie, c'est-à-dire qu'elles doivent traiter de manière équivalente toutes les technologies de télécommunication. Cette "neutralité technologique" permet au marché de déterminer la méthode de communication la plus adaptée à une situation donnée; définir des règles favorables ou défavorables à telle ou telle technologie peut conduire à une mauvaise attribution des ressources.

La présence d'un cadre réglementaire et celle d'une instance de réglementation indépendante sont des facteurs susceptibles de favoriser la transition entre monopole et marché concurrentiel. Si l'instance de réglementation est indépendante de tout opérateur et à l'abri de toute ingérence politique, elle peut servir à empêcher les compagnies téléphoniques en position de monopole d'entraver la concurrence.

Nous nous sommes rendus compte aux Etats-Unis que les négociations commerciales entre opérateurs téléphoniques historiques et nouveaux concurrents pouvaient être menées sur la base de réglementations favorables à la concurrence. La réglementation ou le droit général de la concurrence peuvent améliorer les chances que les négociations connaissent une issue favorable s'ils incitent les parties à entamer des négociations en signe de bonne volonté et à conclure en temps utile un accord d'interconnexion constructif. Pour que les négociations soient efficaces, les parties doivent être autorisées à demander à l'instance de réglementation de jouer le rôle de médiateur et à demander un arbitrage lorsqu'il apparaît qu'aucun accord négocié ne peut être conclu. L'instance de réglementation, qui a l'expérience requise en matière de télécommunication et est habilitée à faire appliquer des accords équitables, est plus apte que d'autres intermédiaires (par exemple, les tribunaux) à traiter les questions d'interconnexion. Il est toutefois habituellement possible de recourir aux tribunaux pour faire appel d'une décision en matière de réglementation.

3
Principes de réglementation: l'OMC

L'interconnexion est un thème fondamental du quatrième Protocole de l'Accord général sur le commerce des services de l'Organisation mondiale du commerce (Accord de l'OMC sur les télécommunications de base). Le Document de référence joint à cet accord définit des termes et expose les principes de base de l'interconnexion; ce Document de référence a été signé, en totalité ou dans sa plus grande partie, par quelque 58 pays, chiffre inférieur à celui du nombre de signataires de l'Accord proprement dit, mais qui prouve néanmoins que ces principes ont été largement acceptés. Afin de définir et d'exposer des principes qui ont recueilli un large soutien, nous reproduisons ci-après des extraits pertinents du Document de référence de l'OMC. Ensuite, nous analysons et illustrons chacun de ces grands principes à l'aide d'exemples pris dans des pays du monde entier.

Extrait du Document de référence de l'OMC:

Interconnexion

1
La présente section traite des liaisons avec les fournisseurs de réseaux ou services publics de transport des télécommunications permettant aux utilisateurs relevant d'un fournisseur de communiquer avec les utilisateurs relevant d'un autre fournisseur et d'avoir accès à des services fournis par un autre fournisseur, dans les cas où des engagements spécifiques sont souscrits.

2
Interconnexion à assurer

L'interconnexion avec un fournisseur principal sera assurée à tout point du réseau où cela sera techniquement possible. Cette interconnexion est assurée: a) suivant des modalités, à des conditions (y compris les normes et spécifications techniques) et à des tarifs non discriminatoires et sa qualité est non moins favorable que celle prévue pour les services similaires dudit fournisseur ou pour les services similaires des fournisseurs de services non affiliés ou pour des filiales ou autres sociétés affiliées; b) en temps opportun, suivant des modalités, à des conditions (y compris les normes et spécifications techniques) et moyennant des taxes fondées sur les coûts qui soient transparentes, raisonnables, compte tenu de la faisabilité économique, et suffisamment détaillées pour que le fournisseur n'ait pas à payer pour des éléments ou installations du réseau dont il n'a pas besoin pour le service à fournir; et c) sur demande, à des points en plus des points de terminaison du réseau accessibles à la majorité des utilisateurs, moyennant des tarifs qui reflètent le coût de la construction des installations additionnelles nécessaires.

3
Accès du public aux procédures concernant les négociations en matière d'interconnexion

Le public aura accès aux procédures applicables pour une interconnexion avec un fournisseur principal.

4
Transparence des arrangements en matière d'interconnexion

Il est fait en sorte qu'un fournisseur principal mette à la disposition d'un public soit des accords d'interconnexion soit une offre d'interconnexion de référence.

5
Interconnexion: règlement des différends

Un fournisseur de services demandant l'interconnexion avec un fournisseur principal aura recours, soit: a) à tout moment, soit b) après un délai raisonnable qui aura été rendu public, à un organe interne indépendant, qui peut être l'organe réglementaire ... [référence est faite à une autre partie du document], pour régler les différends concernant les modalités, conditions et taxes d'interconnexion pertinentes dans un délai raisonnable, dans la mesure où celles-ci n'ont pas été établies au préalable.

Un fournisseur principal est un fournisseur qui a la capacité d'influer de manière importante sur les modalités de la participation (en ce qui concerne le prix de l'offre) sur un marché donné de services de télécommunications de base par suite: a) du contrôle qu'il exerce sur des installations essentielles; ou b) de l'utilisation de sa position sur le marché.

Le Document de référence indique que le cadre réglementaire doit tenir compte du fait que les opérateurs historiques ont tout intérêt à limiter l'interconnexion de leurs concurrents à leur réseau afin de conserver leur position de force sur le marché. Il y est en outre noté que cette tendance peut être neutralisée par des règlements ou des interdictions qui empêchent un fournisseur principal d'abuser de sa position sur le marché ou du contrôle qu'il exerce sur des installations essentielles. Ces règlements ou interdictions ont également pour objet d'encourager les investissements en cours dans le domaine de l'infrastructure de services de télécommunication. Ainsi qu'il est signalé dans le Document de référence, dans un régime d'interconnexion efficace, les fournisseurs principaux assurent l'interconnexion en temps opportun, à tout point du réseau où cela est techniquement possible, suivant des modalités et à des conditions non discriminatoires et moyennant des taxes fondées sur les coûts et raisonnables. Nous analysons ci-après chacun des ces grands principes (non-discrimination, transparence, "neutralité technologique", tarification fondée sur les coûts et dégroupage des éléments du réseau) et illustrons la façon dont les différents pays les mettent en application.

Non-discrimination

La non-discrimination recouvre plusieurs facettes différentes. Nous mettons ici l'accent sur trois des plus importantes: connectivité "impartiale", traitement équitable des communications et qualité de service.

Par connectivité "impartiale" d'un réseau public commuté de télécommunication, on entend la possibilité qui est donnée à un utilisateur quelconque de communiquer avec un autre utilisateur quelconque. "Impartial" signifie qu'aucun opérateur en position de force sur le marché des installations et des services essentiels n'est capable d'empêcher un utilisateur de faire aboutir les appels acheminés sur son réseau, quelle que soit la technologie utilisée pour établir l'appel.

On parle de traitement équitable et égal des appels lorsqu'un abonné ne fait pas de différence entre les appels ayant pour origine ou pour destination le réseau de l'opérateur historique ou celui d'un de ses concurrents, à supposer que la seule variable soit l'accord d'interconnexion. L'une des activités les plus gravement discriminatoires et nuisibles au traitement égal et équitable des appels est la discrimination en matière de qualité de service. Elle est particulièrement préjudiciable aux nouveaux concurrents parce que les abonnés perçoivent les appels qui ont pour origine le réseau du nouveau concurrent comme étant d'une qualité inférieure à ceux qui ont pour origine le réseau du fournisseur principal, même si ces deux types d'appel aboutissent sur le même réseau du fournisseur principal. Pour remédier à cette situation, on peut inclure dans les accords d'interconnexion des dispositions visant à prévenir cette discrimination dans plusieurs domaines (plans de numérotage, qualité de service, attente après la numérotation, supports de transmission et intervalles de fourniture). Voici quelques exemples illustrant les prescriptions en matière de non-discrimination:

	Exemple A: au Canada, la Loi sur les télécommunications autorise l'instance fédérale chargée de la réglementation à imposer à tous les exploitants assujettis à la réglementation fédérale de connecter toutes leurs installations aux autres installations de télécommunications, moyennant toutes conditions que le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes estime être justifiées et opportunes (Section 40). Les parties ont la possibilité de s'adresser au Conseil pour chercher à obtenir réparation lorsqu'un différend intervient alors qu'elles s'efforcent de conclure des accords d'interconnexion. Dans sa Section 27, la Loi sur les télécommunications dispose en outre qu'en fournissant un service de télécommunication, aucun exploitant canadien ne peut exercer de discrimination injuste envers quiconque, ni accorder une préférence injustifiée à quiconque, lui‑même y compris, ni désavantager quiconque excessivement ou abusivement.


	Exemple B: A Hong‑Kong, tous les opérateurs de réseau sont tenus, au titre des conditions de licence, de s'interconnecter avec les autres opérateurs de réseau, quels qu'ils soient. Les fournisseurs de services sont autorisés à s'interconnecter avec des réseaux pour pouvoir atteindre leurs abonnés en achetant aux opérateurs de réseau des services d'interconnexion (payants). Ces derniers ne sont pas autorisés par les dispositions des licences à établir une discrimination dans l'offre de service tarifée entre les prestataires de services, ni entre les prestataires de services et les utilisateurs finals ordinaires. L'instance de réglementation est également habilitée, conformément à l'Ordonnance sur les télécommunications, à contrôler les interconnexions entre les réseaux, ainsi qu'entre les réseaux et les services, et à en déterminer les modalités et conditions. Le traitement discriminatoire dans la fourniture de services d'interconnexion, en ce qui concerne les taxes ou la qualité de service, peut constituer une violation des conditions de licence interdisant le comportement anticoncurrentiel ou l'abus de position dominante. L'instance de réglementation est habilitée à remédier à ces violations en publiant des instructions demandant aux opérateurs d'y mettre fin et en imposant des sanctions financières.


	Exemple C: En Australie, le cadre de l'accès aux télécommunications est délimité par un ensemble d'objectifs définis par la législation. Ces objectifs sont les suivants: promouvoir la concurrence, assurer l'impartialité de la connectivité et encourager l'utilisation économiquement rentable des infrastructures de télécommunication ainsi que les investissements dans ces infrastructures. La Australian Competition and Consumer Commission (ACCC) se fonde sur ces trois objectifs pour déterminer les droits d'accès et, si nécessaire, définir des modalités et conditions raisonnables au titre desquelles l'accès est octroyé.


	Exemple D: En vertu du projet de Directive sur l'interconnexion et la location d'installations, publié par la South African Telecommunications Regulatory Authority (SATRA) conformément aux Sections 43 et 44 de la Loi de 1996 sur les télécommunications, tout fournisseur d'accès doit, entre autres: 1) accorder à chaque partie à l'interconnexion un traitement non discriminatoire et tout aussi favorable du point de vue des modalités, des conditions et des tarifs que celui que le fournisseur d'accès accorde à lui‑même, à ses filiales, ou à d'autres opérateurs ou opérateurs de services détenteurs d'une licence analogue auxquels le fournisseur d'accès assure un service matériellement équivalent; 2) accorder à chaque abonné de toutes les parties de l'interconnexion un traitement non discriminatoire et tout aussi favorable que celui que l'opérateur de télécommunication détenteur d'une licence accorde à ses propres abonnés ou aux abonnés de tout autre opérateur, qu'il lui soit affilié ou non; 3) accorder à chaque partie à l'interconnexion un traitement non discriminatoire sous l'angle de la qualité technique et d'exploitation des services fournis, y compris de la qualité, de la disponibilité, de l'heure de la fourniture et des normes et spécifications techniques.


	Exemple E: Au Chili, aux termes de l'Article 25 de la Loi sur les télécommunications, les détenteurs de licence assurant des services publics commutés de télécommunication sont autorisés à s'interconnecter. Cette loi dispose également que les détenteurs de licence doivent fournir l'interconnexion conformément aux normes techniques, aux procédures et aux calendriers fixés par le Subsecretaria de Telecomunicaciones (SUBTEL), afin de permettre à l'utilisateur d'un service donné de communiquer avec d'autres utilisateurs du même service, à l'intérieur et à l'extérieur du territoire national.


	Exemple F: Aux Philippines, tous les opérateurs de réseau sont tenus d'interconnecter leurs installations, conformément à l'Executive Order N° 59 et au Republic Act N° 7925, également appelé "Loi de 1995 sur les télécommunications publiques". L'interconnexion doit en permanence satisfaire aux impératifs d'une concurrence efficace et doit être assurée de manière non discriminatoire. L'organisme responsable de la réglementation est juridiquement habilité à fixer les modalités et conditions de l'interconnexion si les parties ne parviennent pas à conclure d'accord.


	Exemple G: En El Salvador, conformément à l'Article 30 de la réglementation sur les télécommunications publiée par la Superintendencia General de Electricidad y Telecommunicaciones (SIGET), l'interconnexion, qui est une ressource essentielle des réseaux, doit être assurée à chaque opérateur d'un autre réseau qui en fait la demande, sans discrimination, à condition qu'elle soit techniquement réalisable et que les équipements d'interconnexion n'endommagent pas le réseau existant ou ne contribuent pas à son mauvais fonctionnement.


	Exemple H: En Corée, il est interdit à tous les exploitants de télécommunication de prendre des mesures contraires à la loyauté de la concurrence (discrimination excessive sur le plan de l'interconnexion, refus de négocier, utilisation abusive d'informations obtenues auprès d'autres fournisseurs par le biais de l'interconnexion et imputation inéquitable des coûts encourus en commun). En outre, conformément aux critères ministériels en matière d'interconnexion, le Ministère de l'information et de la communication (MIC) est habilité à imposer aux principaux fournisseurs de baisser leurs taxes d'interconnexion si une partie s'estime victime de pratiques discriminatoires relatives au numéro de préfixe, à la qualité de service ou à la communication des informations.


	Exemple I: Au Japon, les exploitants de télécommunications de Type I sont tenus d'accepter les demandes d'interconnexion d'installation de télécommunications présentées par d'autres exploitants, sauf dans les cas ci-après:

i)
lorsqu'il est à craindre que les services de télécommunication ne soient pas acheminés sans difficultés; 

ii)
lorsqu'il est à craindre que l'interconnexion porte un préjudice excessif aux intérêts de l'exploitant de télécommunications de Type I;

iii)
lorsque des raisons fondées sont formulées dans des décrets du Ministère des postes et télécommunications.

Un opérateur de télécommunications de Type I ou de Type spécial II doit obtenir l'autorisation du Ministère des postes et des télécommunications avant de conclure (ou de modifier) un accord avec un autre opérateur de télécommunications de Type I ou de Type spécial II pour l'interconnexion de leurs installations de télécommunications. Un opérateur de télécommunications de Type I doit obtenir l'autorisation du Ministère lorsqu'il détermine ou modifie des dispositions de l'accord d'interconnexion. Le Ministère n'octroie pas son autorisation si cet accord ou ces dispositions peuvent être à l'origine de pratiques discriminatoires inéquitables.


	Exemple J: En Nouvelle-Zélande, au titre de sa Section 36, la Loi sur le commerce autorise les particuliers et la Commerce Commission (organisme officiel indépendant) à intenter des poursuites contre une partie qui serait considérée comme abusant de sa position de force sur le marché. La Section 27 de cette même loi interdit à des concurrents de conclure des arrangements, des contrats et des ententes qui aboutiraient à affaiblir considérablement la compétitivité du marché.


	Exemple K: Aux Etats-Unis, il est illégal pour tous les opérateurs ou fournisseurs de services publics de télécommunication de "pratiquer une quelconque discrimination injustifiée ou excessive concernant les taxes, les pratiques, les classifications, la réglementation, les installations ou les services pour un service de communication ou en rapport avec lui, quel que soit le moyen ou le système utilisé, ou d'accorder une préférence ou un avantage excessif ou injustifié à une personne, à un groupe de personnes ou à une localité précis, ou de faire subir à une personne, à un groupe de personnes ou à une localité précis un préjudice ou un désavantage excessif ou injustifié" (47 U.S.C. § 202). 


	D'autres dispositions de la Loi sur les communications imposent également un traitement non discriminatoire. Par exemple, la Federal Communications Commission a interprété le principe de non-discrimination évoqué dans la Section 251 c) 2) comme suit: "Conformément à la "norme d'égalité de qualité" indiquée dans la Section 251 c) 2) C), un opérateur de réseau local est tenu d'assurer l'interconnexion entre son réseau et celui de l'opérateur qui en fait la demande, à un niveau de qualité qui doit être au moins identique à celui que l'opérateur historique s'accorde à lui‑même, à ses filiales ou à toute autre partie". Il est précisé dans la Section 201 b) que "Toutes les taxes, pratiques, classifications et tous les règlements applicables à ce service de communication ou en rapport avec lui doivent être justes et raisonnables ...".

Aux termes de la Loi sur les communications, la Commission est habilitée à infliger aux exploitants une amende de 110 000 dollars EU pour chaque cas de violation de ces dispositions ou d'autres sections de ladite Loi ou des règles et statuts de la Commission, jusqu'à un maximum de 1 million de dollars EU pour chaque cas où la violation persiste. La Commission est également habilitée à ordonner aux exploitants de verser une indemnité pécuniaire à toute entité qui peut prouver qu'elle a effectivement subi un préjudice du fait de cette violation. C'est ainsi que la Commission a ordonné à un exploitant de verser aux plaignants 80 millions de dollars EU de dommages et intérêts pour avoir enfreint les dispositions de la Section 201 b) ainsi que certaines règles et instructions de la Commission.


Transparence

La transparence joue un rôle important dans l'établissement d'une réglementation d'interconnexion au cours de la transition entre monopole et environnement concurrentiel. La transparence signifie, non seulement que les accords d'interconnexion proprement dits ou les offres standard ou "de référence" sont mis à la disposition du public, mais aussi que la totalité de la procédure réglementaire est ouverte, transparente et clairement définie.

La supervision ou la publication, prévues par la réglementation, des principaux éléments des accords d'interconnexion conclus avec le fournisseur principal peuvent contribuer à la mise en place d'un régime d'interconnexion favorable à la concurrence. Si un fournisseur principal est en position dominante ou a la maîtrise d'un élément essentiel à une compagnie qui cherche à s'interconnecter, ce fournisseur a de fortes chances d'être indiscutablement en position de force dans les négociations avec ses concurrents. L'absence de supervision ou la non-publication des modalités et conditions des accords d'interconnexion risque d'avoir des conséquences fâcheuses: inégalité de traitement pour les autres concurrents qui négocient avec les fournisseurs principaux et retards supplémentaires dans ces négociations. Le Document de référence de l'Accord de l'OMC préconise la publication de l'accord ou des accords d'interconnexion conclus par l'exploitant ou d'une offre de référence.

La négociation d'accords d'interconnexion en toute transparence contribue également à réduire au minimum le nombre de différends portant sur les pratiques discriminatoires. Les concurrents occupés à négocier des accords d'interconnexion auraient ainsi tout intérêt à pouvoir prendre connaissance, par exemple, des modalités et conditions fondamentales d'accords précédents. Les nouveaux concurrents ont également besoin, pour s'interconnecter efficacement, d'informations techniques, par exemple relatives à l'architecture du réseau et aux protocoles de signalisation. Enfin, il est à noter qu'avoir des tarifs d'interconnexion approuvés est un gage de sécurité et de fiabilité. Voici quelques exemples à l'appui:

	Exemple A: En Nouvelle‑Zélande, tous les accords d'interconnexion conclus avec l'opérateur dominant doivent être publiés dans leur intégralité et dans des délais donnés. Il est également obligatoire de rendre publiques toutes les remises de prix supérieures à 10% et les motifs de ces réductions.


	Exemple B: Pour garantir la transparence de l'interconnexion au Royaume-Uni, l'instance de réglementation (OFTEL) impose des conditions de licence spéciales au fournisseur historique British Telecommunications (BT). Conformément à ces conditions, BT est tenu, entre autres, de publier tous les accords d'interconnexion ou modifications de ces accords, au plus tard 28 jours après l'entrée en vigueur des accords ou des modifications et est également tenu de publier une liste complète des services standard et des taxes connexes. Seul BT est tenu à cette obligation qui n'est pas imposée aux autres exploitants. Le Directeur général d'OFTEL peut, à la demande de BT ou de l'opérateur qui s'interconnecte, décider de lever l'obligation de publication pour toute question ayant un caractère de confidentialité sur le plan commercial.


	Exemple C: A Hong Kong (Chine), l'opérateur principal sur le marché des services de réseau fixe est tenu, au titre des conditions de licence, de publier en tant que tarifs les taxes d'interconnexion applicables aux fournisseurs de services. Ces tarifs, qui sont soumis à l'approbation de l'organe de réglementation, doivent être fondés sur les coûts de la fourniture de l'interconnexion. Les modalités et conditions déterminées par l'organe de réglementation pour l'interconnexion entre les réseaux sont publiées.


	Exemple D: L'Australie a établi plusieurs mécanismes visant à encourager la transparence de l'accès. Par l'intermédiaire d'un organisme qui réglemente ses activités (appelé Telecommunications access forum), l'industrie peut élaborer un code d'accès spécifiant un ensemble de modalités et de conditions préalables à la fourniture d'accès. Le premier de ces codes, qui a été approuvé au début de 1998 par la Australian Competition and Consumer Commission (ACCC), porte sur plusieurs sujets: accords de fourniture, spécifications en matière de prévision, normes techniques et procédures d'exploitation. En outre, les exploitants auxquels s'appliquent les obligations d'accès peuvent présenter à l'ACCC des engagements d'accès précisant les modalités et conditions normalisées qu'ils se proposent d'appliquer pour se conformer à leurs obligations. Si l'ACCC approuve ces engagements qu'elle juge raisonnables, suite à une procédure d'enquête publique, une offre type est alors présentée à tous les concurrents qui cherchent à obtenir l'accès.


	Exemple E: Au Canada, aussi bien l'opérateur historique que les opérateurs locaux concurrentiels sont tenus de déposer auprès de l'instance fédérale de réglementation leurs accords et leurs tarifs d'interconnexion. En outre, du fait que les modifications apportées à un réseau peuvent avoir des répercussions sur les terminaux et sur les réseaux interconnectés, tous les opérateurs locaux sont tenus de signaler à l'avance les modifications apportées au réseau susceptibles d'avoir une incidence sur le fonctionnement des réseaux des autres exploitants auxquels ils sont interconnectés. La réglementation impose également à toutes les compagnies de rendre publics leurs tarifs.


	Exemple F: En Corée, les accords d'interconnexion conclus avec des fournisseurs principaux doivent être approuvés par le Ministère de l'Information et des Communications (MIC) et examinés par la Korea Communications Commission (KCC) qui les analysent pour vérifier la conformité aux principes établis de leurs modalités et conditions, apportent les modifications nécessaires et en approuvent le contenu. Par conséquent, les modalités et conditions de l'interconnexion entre les parties sont pratiquement analogues. En outre, les fournisseurs principaux sont tenus de publier, pour chaque élément du réseau, une liste des taxes d'interconnexion et de décrire en détail la méthode utilisée pour le calcul de ces taxes.


	Exemple G: Au Japon, un exploitant de télécommunications de Type I exploitant des "moyens de télécommunications sélectionnés" est tenu de rendre publiques certaines dispositions des accords d'interconnexion. Par "moyens de télécommunications sélectionnés", on entend les installations essentielles avec lesquelles les autres exploitants doivent pouvoir s'interconnecter dans l'intérêt des utilisateurs et pour encourager le développement rationnel du marché des télécommunications.


	Exemple H: En Bolivie, conformément à l'Article 127 de la Loi sur les télécommunications, le Directeur des télécommunications tient à jour un registre des accords d'interconnexion conclus entre les détenteurs de licences qui assurent des services sur le réseau public commuté. Ce registre contient des informations sur les parties du réseau qui sont interconnectées, le type de réseau utilisé, la date à laquelle l'accord a pris effet et la date à laquelle il arrive à échéance. En outre, les taxes mentionnées dans l'accord sont rendues publiques.


	Exemple I: Au Chili, tous les exploitants sont tenus de déposer auprès de l'instance de réglementation (SUBTEL), leurs accords et tarifs d'interconnexion. Bien que ces accords ne soient pas publiés, les éléments suivants sont rendus publics: prescriptions techniques, calendriers, procédures et tarifs maximaux.


	Exemple J: En République dominicaine, l'Article 57 de la Loi-cadre sur les télécommunications stipule que les accords d'interconnexion applicables aux services publics commutés doivent être soumis pour approbation à l'instance de réglementation. Parallèlement, les principaux extraits de l'accord doivent être publiés dans au moins un journal à diffusion nationale. Toute partie susceptible d'être visée par l'accord peut présenter ses observations à l'instance de réglementation dans un délai de 30 jours. L'instance de réglementation dispose alors de dix jours pour revoir l'accord, période au terme de laquelle il est considéré comme approuvé. Si elle constate que l'accord enfreint l'une quelconque des règles de l'interconnexion, elle informe les exploitants de cette violation et leur demande de lui soumettre pour nouvel examen un accord modifié en conséquence.


	Exemple K: En El Salvador, au terme des Articles 44 et 45 de la réglementation sur les télécommunications, tout contrat d'interconnexion et ses éventuels avenants doivent être déposés auprès de l'instance de réglementation (SIGET) qui les enregistre dans la section correspondante du Registre de l'Electricité et des Télécommunications. Ces accords doivent respecter toutes les obligations juridiques et réglementaires en vigueur. Les contrats d'interconnexion conclus entre deux opérateurs peuvent être consultés dans la section correspondante du Registre de la SIGET afin que tout autre opérateur puisse vérifier si des conditions analogues s'appliquent à son égard.


	Exemple L: Au Mexique, bien que les accords d'interconnexion ne soient pas rendus publics, les parties intéressées peuvent demander des informations en présentant une demande écrite à l'organe de réglementation et en signalant les raisons pour lesquelles elles souhaiteraient connaître ces informations.


	Exemple M: En Allemagne, l'Ordonnance concernant l'accès au réseau prévoit qu'un exploitant qui est partie à un accord d'interconnexion, doit, dès la signature, soumettre cet accord à l'organisme de réglementation qui à son tour publiera dans son bulletin officiel les dates et les lieux auxquels les abonnés peuvent consulter les accords d'interconnexion, ainsi que toutes les conditions qui devraient être énoncées dans un certain nombre d'accords (offre standard). Cette ordonnance prévoit aussi la confidentialité des informations auxquelles la concurrence ne doit pas avoir accès.


	Exemple N: Aux Etats-Unis, les opérateurs "dominants" ou fournisseurs principaux sont tenus de rendre publics les tarifs de tous les accords d'interconnexion utilisés pour assurer le service entre les Etats. Ainsi, tous les opérateurs historiques locaux doivent déposer leurs tarifs et décrire en détail les dispositions prises pour faire aboutir les communications entre les Etats. La Federal Communications Commission est autorisée à refuser les tarifs contenant des "taxes, pratiques, classifications et réglementations régissant un service de communication ou en rapport avec lui" qui sont injustes ou excessifs. La Commission a interprété ces dispositions au sens large pour refuser les tarifs d'interconnexion qui imposent des coûts excessifs et/ou des conditions injustifiées. Les exploitants sont en outre tenus de rendre publics tous les accords pour l'interconnexion des services locaux, en les déposant auprès de la commission de l'Etat concerné. Cette dernière doit également approuver ces accords.


Neutralité technologique

Une partie du principe de non-discrimination renvoie au concept de neutralité technologique, c'est‑à-dire au fait d'éviter de favoriser ou de défavoriser une technologie par rapport à une autre. Les nouvelles technologies progressent très rapidement; pour renforcer l'interopérabilité sur le plan mondial et créer un environnement propice à l'innovation, la réglementation ne doit privilégier aucune technologie. Une réglementation qui favorise une technologie donnée ou en défavorise une autre peut empêcher les technologies nouvelles de donner le meilleur d'elles-mêmes. L'interopérabilité a besoin de normes ouvertes et établies pour assurer l'interface entre les réseaux. Les concurrents peuvent ensuite choisir dans toute une palette de technologies, de produits et de services dont le prix et la qualité varient. En l'absence de normes d'interface ouvertes, les fournisseurs de produits et de services ont souvent conçu des interfaces non normalisées pour la prise en charge de nouveaux services. Les concurrents doivent alors acheter du matériel et des logiciels spécifiques pour pouvoir s'interconnecter, ce qui ralentit la procédure et augmente le prix. Avec des interfaces souples et ouvertes, les concurrents sont en mesure de connecter leurs réseaux à n'importe quel réseau d'accès, ce qui renforce la concurrence entre les vendeurs et élargit le choix de technologies et de produits, encourage l'innovation, stimule la concurrence au niveau des prix et offre plus de commodité aux utilisateurs.

Tarification fondée sur les coûts

Pour encourager l'industrie à prendre des décisions d'investissement économiquement rationnelles et pour empêcher les comportements anticoncurrentiels qui faussent les décisions du marché, il est très important de choisir une méthode de tarification appropriée à l'établissement des taxes d'interconnexion. Si les taxes sont fixées à un niveau trop élevé (supérieur aux coûts), le fournisseur essentiel se trouve injustement favorisé par rapport à d'autres fournisseurs qui sont tributaires de lui pour s'interconnecter. Par contre, si les taxes d'interconnexion sont fixées à un niveau trop faible, les opérateurs sont découragés d'investir plus avant dans ce secteur.

C'est lorsque les taxes d'interconnexion sont fixées en fonction des coûts que le marché peut fonctionner efficacement. Aux fins du présent document, nous supposons que l'organe de réglementation cherche à stimuler l'innovation et l'efficacité, ce qui semble être le cas sur les marchés où ces décisions sont prises et mises en oeuvre.

Pour encourager la création d'un marché des télécommunications efficace et tourné vers l'avenir, il est préférable de fixer des taxes d'interconnexion fondées sur les coûts prospectifs à long terme qui seraient encourus par un opérateur efficace utilisant des techniques de pointe à un moindre coût. Ces coûts ne sont probablement pas les coûts intégrés existants du fournisseur principal, mais sont ceux en vigueur sur un marché concurrentiel et qu'une réglementation favorable à l'innovation et à l'efficacité cherche à appliquer. Les coûts prospectifs à long terme sont les coûts différentiels à long terme du service total ou de l'élément total par unité auxquels il faut ajouter une partie raisonnable des coûts prospectifs liés ainsi qu'un rendement raisonnable de l'investissement; ainsi, les coûts liés pour un service et les frais généraux de l'entreprise tiennent compte de chaque service. Des tarifs égaux, ou à peu de chose près, à ces coûts, sont des tarifs qui encouragent l'innovation et l'efficacité, ainsi que l'utilisation efficace de l'infrastructure de réseau et l'investissement dans cette infrastructure. Ces tarifs servent les intérêts des utilisateurs tout en offrant aux principaux fournisseurs les mêmes perspectives que celles qu'offre un marché concurrentiel pour recouvrer les coûts de la fourniture de l'interconnexion.

Dégroupage des éléments de réseau

Par dégroupage, on entend le fait d'identifier et de fragmenter les composants physiques et les capacités du réseau en une série de "pièces détachées" qui peuvent être fournies séparément, dont le prix peut être fixé séparément et dont chacune peut être utilisée pour satisfaire une offre de service quelconque, y compris celle du fournisseur principal. Le dégroupage signifie également que les autres fournisseurs de services sont en mesure d'avoir un accès sélectif aux seuls composants du réseau du fournisseur principal dont ils ont effectivement besoin et ne paient que ces composants. Le dégroupage évite ainsi aux nouveaux venus sur le marché d'avoir à acheter des capacités superflues ou déjà existantes.

Pour que le dégroupage soit uniforme et cohérent, il convient d'élaborer des critères permettant d'identifier les points de fragmentation du réseau et sur la base desquels le réseau peut être physiquement décomposé en un certain nombre d'éléments: boucle locale classique, commutation et transport, points d'atterrissement des câbles et liaisons de raccordement, stations terriennes par satellite et équipements de sous-répartition électronique.

Voici quelques exemples des conditions ou spécifications qu'un organe de réglementation peut appliquer pour faciliter le dégroupage:

1)
une liste d'un nombre minimum et de types de points ou l'interconnexion est techniquement réalisable dans le réseau du fournisseur principal, points par lesquels les fournisseurs de services concurrentiels doivent impérativement passer pour pouvoir entrer sur le marché;

2)
les fournisseurs principaux sont tenus d'offrir l'interconnexion en un point quelconque au‑delà de ceux qui sont énumérés dans la liste décrite ci-dessus, moyennant des taxes qui tiennent compte du coût de la construction des installations supplémentaires nécessaires. Ces coûts peuvent inclure le partage des locaux (réel ou virtuel) ou l'interconnexion en un point donné entre le réseau du fournisseur principal et celui du nouvel arrivant;

3)
les fournisseurs principaux sont tenus de fournir des éléments dégroupés aux fins de la revente, de sorte qu'un concurrent puisse n'avoir accès qu'aux éléments dont il a besoin pour son activité commerciale, ne soit pas obligé de payer des éléments qui lui sont inutiles et puisse bénéficier de l'accès à des prix qui reflètent les coûts en vigueur sur le marché de gros;

4)
les concurrents doivent pouvoir avoir un accès, à des conditions non discriminatoires et raisonnables, aux principaux droits de passage, le plus souvent détenus par le fournisseur principal. Un fournisseur principal peut essayer d'empêcher un nouveau concurrent d'avoir accès à son réseau en s'abstenant de lui offrir d'utiliser les poteaux, conduits et droits de passage dont il a besoin pour s'introduire sur le marché et dont le fournisseur principal est propriétaire où sur lesquels il exerce son contrôle. La réglementation a souvent pour objet de créer un environnement qui donne aux nouveaux arrivants un droit de passage afin qu'ils puissent tirer parti de l'offre d'éléments dégroupés;

5)
les fournisseurs principaux sont tenus de protéger les informations commerciales de leurs concurrents obtenues en assurant des services ou une interconnexion essentiels, y compris en ce qui concerne la facturation et la perception, le service à la clientèle, les services d'opérateur, la gestion des bases de données dans la procédure de sélection de l'exploitant et les services connexes.

Laisser libres toutes les voies d'accès au marché (autrement dit ne pas autoriser l'organisme de réglementation à privilégier une voie d'accès ou une technologie précises) est effectivement propice à la création d'un environnement concurrentiel. En restreignant l'entrée sur le marché, l'organisme de réglementation risque de dénaturer les investissements, ce qui se traduirait par une mauvaise attribution des ressources et, éventuellement, par une hausse des prix à la consommation. En autorisant le marché à sélectionner les méthodes d'accès, les autorités veulent promouvoir l'efficacité de l'accès. En outre, tout au long de la durée de vie d'un produit et au cours de l'existence d'une compagnie, les possibilités d'entrée sur le marché et de participation ne cessent d'évoluer. Le cadre réglementaire devrait autoriser le libre jeu du marché pour permettre aux investisseurs de prendre les décisions qui s'imposent. En règle générale, trois méthodes sont utilisées pour ouvrir le secteur des télécommunications à la concurrence (ces méthodes sont analysées plus loin, dans l'Appendice A). Le chapitre sur "L'expérience des Etats-Unis" (voir page 29) traite également de la façon dont un pays a mis en oeuvre le dégroupage.

4
Sauvegardes en matière de concurrence - Supprimer le "goulot d'étranglement"

En règle générale, l'opérateur historique est en position de force sur le marché, ce qui se traduit souvent, concrètement, par l'importance de ses parts de marché, de son accès aux ressources, de ses relations avec les fournisseurs et de sa capacité à exercer un contrôle sur le prix de vente des services. Il y a "goulot d'étranglement" lorsqu'un fournisseur exerce un contrôle sur une installation ou un service qui est une composante essentielle de la fourniture d'un service concurrentiel. Le risque est alors que ce fournisseur abuse de ce contrôle pour fausser la concurrence à son profit. Cela peut arriver, par exemple, lorsque les marchés des communications longue distance et internationales sont ouverts à la concurrence, mais que le marché des communications locales reste soumis au monopole. A cet égard, il faut tenir compte de deux problèmes: d'une part, le transfert des coûts et les subventionnements croisés et, d'autre part, les pratiques discriminatoires. Du fait de cette dépendance par rapport à un fournisseur de services locaux non concurrentiels, pour être efficace, le régime d'interconnexion doit inclure des sauvegardes qui garantissent contre le risque que l'opérateur historique abuse de sa position de monopole ou de maîtrise des installations essentielles à son propre profit et au détriment de ses concurrents. L'organe de réglementation doit en conséquence jouer un rôle actif, rester vigilant et être conscient que l'opérateur de monopole peut pratiquer une politique de subventionnements croisés. Si le service en monopole est réglementé en fonction de la rentabilité (du profit), l'opérateur historique est encouragé à faire basculer les coûts de son service concurrentiel vers son service de monopole. Une telle opération augmente artificiellement le prix du service de monopole et permet à l'opérateur de faire payer le service concurrentiel à un prix inférieur à son prix de revient. Ainsi, les abonnés captifs paient les services de monopole au-dessus du prix de revient, ce qui empêche de créer un marché viable pour les services concurrentiels. Tel est le cas lorsqu'un exploitant ayant le monopole de la fourniture d'installations ou de services sur le plan local cherche à s'implanter sur le marché des communications longue distance ou des services informatiques.

Lorsqu'il cherche à débloquer la situation, l'organe de réglementation doit également être conscient du fait que l'opérateur de monopole peut appliquer des pratiques discriminatoires. S'il contrôle un service ou une installation essentiels pour un service concurrentiel, il peut pratiquer une discrimination qui favorise sa propre offre de prestations. Par exemple, un opérateur ayant le monopole de la fourniture d'installations ou de services sur le plan local est incité à pratiquer une discrimination (baisse des prix, meilleure qualité de l'interconnexion ou raccourcissement des délais d'installation) en faveur de son propre service informatique ou de son propre service de télécommunication longue distance.

Afin que l'on puisse supprimer ce goulot d'étranglement, le cadre réglementaire devrait au moins assujettir l'ouverture à la concurrence aux préalables suivants:

•
Interdiction des subventionnements croisés anticoncurrentiels (comme ces pratiques sont difficilement repérables, la fixation des prix de l'interconnexion est un aspect de la réglementation qui revêt une importance cruciale). 

•
Contrôle de la capacité d'un opérateur en position de force sur le marché à abuser de sa position à des fins anticoncurrentielles (certains pays laissent le droit général de la concurrence réglementer cette situation, tandis que d'autres prévoient des dispositions spécifiques dans leur réglementation des télécommunications).

•
Interdiction de l'emploi abusif d'informations propres aux concurrents obtenues par le fournisseur principal du fait du contrôle qu'il exerce sur les installations ou fonctions essentielles (par exemple, facturation et perception, procédure de sélection de l'opérateur, service à la clientèle) dont chaque fournisseur est tributaire.

•
Sanctions punissant les retards et le comportement anticoncurrentiel, y compris sanctions financières et abrogation ou suspension de la licence.

Un grand nombre de ces problèmes concernent l'opérateur historique, tout au moins pendant la période de transition avant l'ouverture à la concurrence, mais aussi à tout fournisseur de services de télécommunication en position de force sur le marché. D'autres outils, tels que la séparation des 

structures ou la comptabilité séparée, ou encore le système de plafonnement des prix ont également été mis au point par certains organes de réglementation (voir Appendice A). A mesure que la concurrence se renforce et que l'opérateur historique perd sa position dominante ou son pouvoir de monopole, il conviendra de vérifier que ces sauvegardes sont toujours adaptées.

5
Mesures exécutoires

Au cas où un exploitant refuse de respecter l'une quelconque des obligations de l'interconnexion, l'organisme de réglementation ne peut agir efficacement que s'il est habilité à prendre des mesures exécutoires. Si l'organe de réglementation a à intervenir, il est préférable, pour créer et faire appliquer les principes d'interconnexion dans l'intérêt de tous, que le cadre réglementaire soit indépendant de tous les opérateurs et débarrassé de toute ingérence politique. Nombre des exemples cités plus haut au titre du principe de non-discrimination illustrent également le pouvoir exécutoire de l'organe de réglementation; d'autres exemples figurent dans la partie consacrée à "L'expérience des Etats-Unis" (voir plus loin).

B
COÛTS ET FIXATION DES PRIX

Lorsque la concurrence est suffisamment forte pour empêcher un fournisseur de l'emporter sur les autres, il est préférable de fixer les prix d'interconnexion au terme de négociations commerciales. Toutefois, lorsqu'un fournisseur principal est en position de force sur le marché ou exerce un contrôle sur des installations en faisant "goulot d'étranglement", l'établissement de prix d'interconnexion par le biais d'une réglementation qui empêche le fournisseur principal d'abuser de sa position de force par rapport à ses concurrents, réussit à encourager la concurrence. Ces prix peuvent servir à plafonner les tarifs d'interconnexion et sont utilisés par défaut lorsque les négociations échouent, ou s'appliquer à toutes les parties intéressées.

Si l'interconnexion est rendue obligatoire pour stimuler la concurrence, son prix doit être analogue à celui auquel on aboutirait sur un marché concurrentiel où les prix sont orientés vers les coûts. Autrement dit, le producteur fait payer au client un prix qui se rapproche du prix de revient, sinon le client choisira un autre producteur qui offre le même produit à un prix inférieur. Sur ce marché, un fournisseur de services efficace capable de gérer ses coûts et de les maintenir à un faible niveau est avantagé parce qu'il peut pratiquer des prix plus bas. En outre, avant de prendre des décisions en matière d'investissement, les entreprises prévoient ce que sera le marché de demain. En conséquence, l'établissement prospectif de prix différentiels tient compte non seulement de la concurrence sur le marché, mais également de la rentabilité de l'entreprise. Si le prix de l'interconnexion ou de ses éléments dégroupés est fondé sur des coûts historiques ou sur des coûts intégrés, les conditions de l'entrée sur le marché des nouveaux arrivants peuvent être faussées. En effet, les coûts prospectifs de certains actifs sont supérieurs aux coûts historiques, tandis que ceux d'autres actifs leur seront inférieurs. A titre provisoire, les pays qui n'ont pas de politique de prix établie peuvent s'intéresser à ce qui se passe dans d'autres pays qui ont élaboré des modèles prospectifs et utiliser ces prix, faute de mieux. Les prix ainsi fixés devraient vraisemblablement être, à peu de choses près, analogues à ceux du marché concurrentiel.

Sur les marchés où un fournisseur de services de télécommunication est en position dominante, les nouveaux concurrents ont besoin d'avoir accès aux différents éléments des installations de réseau du fournisseur principal. Pour ces éléments pris séparément, le niveau des prix a une incidence directe sur la viabilité des réseaux concurrentiels et sur les mesures encourageant à investir dans le réseau et à le développer. Pour le nouvel arrivant, l'interconnexion peut à elle seule représenter la plus grande partie des frais à assumer. Pour tous les pays, l'enjeu est le suivant: pratiquer, pour chaque élément du réseau, des tarifs qui encouragent la mise en place d'installations économiquement rentables. Sur le marché libre, si ces tarifs sont fixés à un niveau trop bas, il n'y aura pas de concurrence sur les installations et tant les nouveaux venus que les fournisseurs principaux auront tendance à sous-investir dans la création et la modernisation des infrastructures. Fixer des prix inférieurs aux coûts fausse donc les décisions en matière d'investissement dans les infrastructures. Par ailleurs, fixer des prix trop élevés freine, voire empêche l'entrée sur le marché et empêche l'opérateur historique en position de monopole d'investir davantage dans les infrastructures; en conséquence, les installations du fournisseur principal seront contournées. Dans un cas comme dans l'autre, la concurrence est affaiblie ou ralentie.

1
Méthodes de fixation des coûts

Il existe diverses méthodes pour obtenir des données de coûts: certaines sont peut-être préférables à d'autres et mieux adaptées à la réalité actuelle des télécommunications. Nous analysons ci-après deux méthodes qui sont en général très efficaces dans le contexte actuel, et une qui l'est un peu moins. Ces méthodes sont les suivantes: 1) élaboration de modèles prospectifs visant à simuler les coûts en vigueur sur les marchés concurrentiels et qui sont donc généralement adaptés au contexte actuel des télécommunications; 2) calcul de coûts intégralement imputés, traditionnellement utilisés sur les marchés de monopole et toujours en vigueur dans certains pays; 3) calcul de coûts par défaut qui représentent les "meilleures pratiques" du marché actuel et sont donc applicables dans le contexte de concurrence. Ils peuvent être utilisés en l'absence de données réelles de coûts.

Modèles prospectifs: Coûts marginaux à long terme (LRIC). Cette méthode sert à déterminer les tarifs visant à encourager la concurrence: elle fournit un cadre analytique utilisable pour obtenir une estimation du coût auquel on parviendrait sur un marché concurrentiel, en utilisant les technologies les plus récentes et en exploitant efficacement les installations. Si elle est bien comprise, cette méthode sert à la fois à rémunérer les exploitants et à promouvoir la concurrence. Les prix ainsi élaborés simulent ceux du marché à l'intention des producteurs et des consommateurs et peuvent favoriser l'entrée sur le marché et encourager à utiliser efficacement les infrastructures de télécommunication. Cette méthode permet de simuler au mieux les prix des éléments de réseau qui seraient applicables s'il existait déjà un marché concurrentiel pour ces éléments.

Par exemple, les coûts prospectifs tiennent compte des bénéfices "ordinaires": dans le calcul de ces coûts, l'un des éléments est le coût prospectif du capital, c'est-à-dire le prix du financement par emprunt et par capitaux propres. Ainsi, cette méthode peut inciter les nouveaux concurrents utilisant leurs propres installations à investir et peut encourager le marché à s'ouvrir à la concurrence. En outre, le dégroupage des prix fondés sur les coûts économiques prospectifs contribue à empêcher les opérateurs historiques d'exploiter leur position commerciale au détriment des concurrents qui sont tributaires des installations de ces mêmes opérateurs. Il existe plusieurs méthodes de coûts marginaux fondées sur le concept TELRIC: coûts TELRIC, LRAIC et TSLRIC.

Le calcul des coûts marginaux à long terme permet d'obtenir de meilleurs résultats si on "découpe" le réseau en installations distinctes qui n'ont pas, ou guère, de coûts communs les unes avec les autres. Par exemple, les coûts de construction d'un commutateur n'ont pas grand chose à voir avec ceux de la mise en place des boucles d'abonnés; il convient donc de calculer le coût marginal à long terme de la commutation en tant que coût marginal à long terme de la construction et de l'exploitation du commutateur, tandis que celui des boucles d'abonnés sera le coût de la mise en place et de l'exploitation de celles-ci. Nous reproduisons ci-dessous quelques exemples de méthodes de coûts prospectifs utilisées dans plusieurs pays:

	Exemple A: Au Canada, le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) a décidé de fonder les tarifs des services et installations essentiels, interconnexion de réseaux y compris, sur la méthode des coûts prospectifs marginaux à long terme. Cette méthode, intitulée Phase II, englobe tous les coûts communs prospectifs marginaux directs, indirects et variables fondés sur la technologie la plus efficace en vigueur. Elle ne comprend pas les coûts fixes qui doivent donc être recouvrés grâce à une marge fixée à 25% par le CRTC. Par conséquent, la formule utilisée pour fixer les tarifs d'interconnexion est la suivante: coûts marginaux Phase II plus marge de 25%.


	Exemple B: En Australie, la Australian Competition and Consumer Commission (ACCC) a publié des principes de tarification qu'elle se propose d'appliquer à la tarification de l'accès, par exemple en cas d'arbitrage. Selon ces principes, l'ACCC applique en règle générale la méthode des coûts marginaux à long terme du service total (TSLRIC) au calcul du prix d'accès pour les services nécessaires au développement de la concurrence sur les marchés dépendants. Le coût TSLRIC représente le coût marginal ou additionnel encouru à long terme par l'entreprise pour la fourniture du service, à supposer que toutes ses autres activités de production restent les mêmes. C'est le coût dont l'entreprise se dispenserait à long terme si elle cessait d'assurer le service en question. Tel qu'il est défini par l'ACCC, le coût TSLRIC se compose des éléments suivants: 1) coûts d'exploitation et de maintenance encourus par l'entreprise pour la fourniture d'un service; 2) rendement normal du capital; 3) coûts communs résultant de la fourniture du service d'accès. 

Cette méthode est également applicable lorsque les mécanismes de la concurrence ne suffisent pas à maintenir les prix de l'accès à un niveau efficace et que le service est déjà bien implanté sur le marché. Dans d'autres cas, l'ACCC examine actuellement les questions de tarification.


	Exemple C: Dans le cadre du nouveau système de contrôle des tarifs d'interconnexion en vigueur au Royaume-Uni entre octobre 1997 et octobre 2001, les tarifs d'interconnexion sont, autant que possible, fixés, non plus sur la base des coûts historiques intégralement imputés, mais sur celle des coûts marginaux à long terme. Cette nouvelle stratégie vise à prendre davantage en compte les principes sur lesquels les entreprises des marchés concurrentiels se fondent pour prendre des décisions en matière d'investissement, et donc, à donner aux professionnels du secteur des indications de prix plus adaptées. Cette nouvelle méthode de fixation des tarifs d'interconnexion est une mesure hybride qui concilie les coûts marginaux à long terme (compte tenu des frais d'exploitation encourus par BT tels qu'ils peuvent apparaître dans la comptabilité de l'entreprise) et, pour l'évaluation des actifs, les coûts d'une exploitation efficace.


	Exemple D: En France, le Décret relatif à l'interconnexion prévoit une transition progressive entre tarifs d'interconnexion, traditionnellement fondés sur les coûts de référence et tarifs d'interconnexion fondés sur les coûts prospectifs. A compter de 1997 et jusqu'à ce que l'Autorité de régulation des télécommunications (ART) définisse une autre méthode, les tarifs d'interconnexion pour une année donnée sont fondés sur les coûts moyens comptables prévisionnels pertinents pour l'année en question, évalués par l'ART compte tenu des éléments suivants: a) l'efficacité des nouveaux investissements réalisés ou prévus par l'opérateur au vu des meilleures technologies industriellement disponibles; b) les références internationales en matière de tarifs et de coûts d'interconnexion. Selon la définition figurant dans ce décret, les coûts moyens comptables sont calculés à partir de données issues de la comptabilité prévisionnelle, des derniers comptes audités de l'opérateur et des gains de productivité constatés.

Après concertation au sein du Comité de l'interconnexion et consultation publique, l'ART définira une nouvelle méthode de fixation des tarifs tendant vers une meilleure efficacité à long terme des coûts pris en compte que celle de la méthode initiale. A cette fin, l'ART doit comparer les résultats de modèles techno-économiques et de modèles fondés sur la comptabilité de l'opérateur en maintenant la référence aux comparaisons internationales disponibles.


	Exemple E: A Hong Kong, pour les tarifs d'interconnexion entre les réseaux, la norme est le coût marginal moyen à long terme (LRAIC). Pour le calcul de ce coût, l'incrément service est représenté par la totalité du service assuré aux abonnés directement connectés ainsi qu'aux opérateurs qui s'interconnectent, l'objectif étant de garantir que le service d'interconnexion prenne en charge une part équitable des coûts marginaux de la fourniture de la totalité du service. A l'étape actuelle de développement de la concurrence, aucune marge n'est ajoutée à ce coût pour couvrir les coûts communs qui ne sont pas des surcoûts par rapport à la fourniture du service. Tandis que le coût LRAIC est fondé sur les coûts en valeur actuelle (prospectifs), les coûts de référence sont utilisés pour plafonner les tarifs d'interconnexion. Autrement dit, si les tarifs d'interconnexion fondés sur les coûts en valeur actuelle sont supérieurs à ceux qui sont fondés sur les coûts de référence, on choisira d'adopter ces derniers. Ces mesures tiennent compte de la situation particulière à Hong Kong où les coûts en valeur actuelle sont souvent gonflés artificiellement du fait de la flambée du prix du foncier et de la construction. Il faut également tenir compte du fait que les tarifs des services d'interconnexion fournis par les opérateurs dominants aux prestataires de services sont fondés sur les coûts de référence. Si les tarifs d'interconnexion entre exploitants fondés sur les coûts en valeur actuelle étaient supérieurs à ceux qui sont pratiqués entre l'opérateur dominant et les prestataires de services, les concurrents de l'opérateur dominant ne seraient pas en mesure de rivaliser avec celui‑ci; c'est pourquoi il est nécessaire d'imposer un plafond aux coûts de référence.


	Exemple F: En Afrique du Sud, le projet de directive sur l'interconnexion et la location d'installations publié par l'organe de réglementation (la SATRA) prévoit que les opérateurs principaux doivent assurer l'interconnexion avec tout exploitant qui cherche à obtenir l'accès, à des prix fondés sur les coûts calculés à partir des coûts économiques prospectifs encourus par un opérateur performant, compte tenu du coût marginal à long terme directement attribuable au service ou à l'installation en question, coût qui comprend un rendement de l'investissement raisonnable, mais sans plus.


	Exemple G: Aux Etats-Unis, le modèle de coût prospectif favori de la Federal Communications Commission est le coût total cumulatif d'un élément à long terme (TELRIC). Il s'agit d'une méthode de coût prédictif qui tient compte du coût additionnel qu'encourra une entreprise pour produire une quantité supplémentaire d'un bien ou d'un service. Selon ce système, les prix sont fondés sur des éléments matériels, à supposer que soit utilisée la technologie la plus efficace actuellement en vigueur. Ce modèle tient compte du coût prospectif du capital, corrigé des risques.


Imputation intégrale des coûts: Cette méthode, qui était courante lorsque la plupart des fournisseurs de services de télécommunication étaient des monopoles, continue à être utilisée dans certains pays. Les coûts intégralement imputés sont, en règle générale, les coûts obtenus lorsqu'on impute les coûts totaux intégrés ou les coûts de référence de l'entreprise à tel ou tel produit ou tel ou tel service. Ces coûts ont tendance à être gonflés parce qu'ils mesurent des coûts de référence plutôt que des coûts prospectifs et ne tiennent pas nécessairement compte des coûts encourus par un opérateur performant. Ils faussent les signaux adressés au marché puisque, à de nombreux égards, les coûts de référence diffèrent des coûts en valeur actuelle dont pourrait avoir à s'acquitter un nouveau concurrent. En effet, premièrement, l'inflation peut creuser un fossé entre les coûts d'origine et le coût de l'acquisition en valeur actuelle. Deuxièmement, du fait du progrès technologique, les coûts de référence peuvent conduire à surévaluer la valeur actuelle des équipements de production. Troisièmement, la dépréciation peut expliquer la différence entre le coût comptable et la valeur commerciale du bien en question. Quatrièmement, par le passé, la réglementation a pu quelquefois inciter à consentir des investissements non rentables et ce manque d'efficacité s'est ensuite répercuté sur les calculs fondés sur les coûts de référence. Enfin, les méthodes de production traditionnelles ne reflètent pas toujours les besoins du marché concurrentiel où jouent un rôle, non seulement le prix des actifs, mais également la façon dont la compagnie attribue ses ressources au cours de la production.

En règle générale, les nouveaux concurrents décident de s'implanter sur le marché en se fondant sur les coûts en valeur actuelle et sur leurs prévisions pour l'avenir; il arrive que leurs décisions en matière d'investissement soient faussées si le prix des éléments individualisés est calculé à partir des coûts intégrés ou des coûts de référence. Par conséquent, si un régime d'interconnexion a pour but de promouvoir la concurrence en encourageant de nouveaux arrivants à s'implanter sur le marché, l'utilisation d'un modèle d'imputation intégrale des coûts risque de ne pas être rationnelle ou d'être mal adaptée au contexte actuel des télécommunications. Dans l'économie mondiale des télécommunications, fonder la politique des prix sur l'imputation intégrale des coûts peut aboutir à fixer des tarifs qui ne tiennent pas compte de la réalité, incitent au contournement et ralentissent la croissance.

Coûts par défaut - "meilleures pratiques": Il peut arriver qu'un exploitant ou un organisme de réglementation ne dispose pas de suffisamment d'informations pour déterminer les tarifs d'interconnexion. Si tel est le cas, il peut avoir intérêt à établir des tarifs par défaut en s'inspirant des taxes d'interconnexion actuellement en vigueur sur d'autres marchés. Les prix les plus bas sont généralement ceux des prestataires les plus performants sur les marchés les plus compétitifs. Il peut être utile de se servir d'un "modèle réel" pour obtenir provisoirement des coûts approximatifs, solution qui a l'avantage d'être simple et adaptée aux réalités du marché.

2
Mise en oeuvre

Les régimes de réglementation qui jouent un rôle dans la détermination des prix de l'interconnexion utilisent diverses procédures. Ainsi qu'il est noté dans le Document de référence joint à l'Accord de l'Organisation mondiale du commerce sur les télécommunications de base, les méthodes élaborées pour la fixation des coûts doivent être transparentes et orientées vers les coûts, compte tenu de la faisabilité économique, objectifs plus facilement atteignables par le biais de procédures qui encouragent la tenue de larges consultations entre les parties intéressées et l'organisation de débats publics. En voici quelques exemples:

	Exemple A: Au Canada, conformément à la réglementation en vigueur, le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) a lancé un certain nombre de procédures publiques visant à examiner les tarifs qu'il est proposé d'appliquer aux services et aux installations essentielles d'interconnexion. En règle générale, ces procédures sont les suivantes: examen détaillé de toutes les données et de toutes les hypothèses utilisées pour déterminer le coût marginal à long terme du service ou de l'installation en question. Les tarifs sont le plus souvent fixés à titre provisoire jusqu'à ce que la Commission les modifie, s'il y a lieu, et donne son approbation définitive.


	Exemple B: Au Royaume-Uni, l'OFTEL a choisi d'organiser un atelier auquel ont participé tous les professionnels de l'industrie des télécommunications, afin d'élaborer un modèle générique de coût LRIC. Tous les participants ont pu expérimenter l'algorithme choisi en utilisant leurs propres données de coût et discuter du bien-fondé de chacun de ses aspects. Les professionnels du secteur pouvaient ensuite présenter leurs données de coût à l'instance de réglementation, qui était alors chargée d'élaborer un tarif moyen d'interconnexion. Toutes les données obtenues étaient détenues en toute confidentialité par l'instance de réglementation.

Lors de l'élaboration de ce modèle, l'OFTEL a concilié les méthodes ascendante et descendante d'estimation des coûts. La méthode ascendante évalue les coûts à l'aide d'un modèle d'ingénierie économique qui identifie les différents éléments nécessaires à la construction d'un réseau et intègre les coûts génériques encourus par un opérateur performant. La méthode descendante permet d'estimer les coûts en ajoutant aux résultats comptables les méthodes en valeur actuelle et l'analyse du volume des coûts. Dans un cas comme dans l'autre, des méthodes prospectives ont été appliquées.


	Exemple C: A Hong Kong, Chine, l'instance de réglementation a mis en place un modèle financier ascendant pour déterminer le niveau des taxes d'interconnexion entre les opérateurs de réseau. Les principes sur lesquels se fonde ce modèle font l'objet d'un débat approfondi avec les opérateurs de réseau, mais les données financières fournies par chaque opérateur ne peuvent être communiquées aux autres sans son consentement.


C
RELATIONS ENTRE LES EXPLOITANTS

1
Demandes d'accès/de services

Conformément aux normes de non-discrimination évoquées plus haut, l'interconnexion fournie aux exploitants concurrents doit être égale en prix et en qualité à celle que l'opérateur historique s'assure à lui‑même ou assure à l'une de ses filiales ou à un tiers. "De qualité égale" signifie que l'interconnexion doit satisfaire aux mêmes critères techniques et aux mêmes normes de service que ceux et celles qui sont appliqués par l'exploitant à l'intérieur de son propre réseau. Pour effectuer l'interconnexion en tout point où elle est techniquement réalisable, un exploitant peut être tenu de fournir à son homologue un espace et des moyens logistiques (par exemple alimentation électrique, air conditionné, équipements anti‑incendie, etc.) afin de pouvoir partager ses locaux avec le deuxième exploitant qui y installera ses équipements. Même s'il peut sembler que ce débat concerne surtout les technologies filaires puisque c'est dans ce domaine que l'on dispose à ce jour de la plus grande expérience, il ne faut pas oublier que le problème se posera aussi avec d'autres technologies qui appelleront un traitement analogue. Citons à cet égard les exemples suivants:

	Exemple A: Au Canada, il est stipulé dans la sous-section 27 (2) de la Loi sur les télécommunications qu'aucun exploitant canadien ne peut, concernant la fourniture d'un service de télécommunication ou la tarification de ce service, pratiquer une discrimination envers quiconque ou accorder une préférence abusive ou exagérée à quiconque, lui‑même y compris, de même qu'il ne peut désavantager abusivement ou exagérément quiconque.


	Exemple B: En Australie, une fois qu'un service est déclaré par l'ACCC, l'exploitant ou le fournisseur de services (fournisseur d'accès) qui assure ce service est assujetti aux obligations habituelles d'accès en rapport avec ce service. Entre autres, il doit, lorsque la demande lui en est faite (et sous réserve de certaines limites concernant les exigences légitimes des utilisateurs), fournir le service déclaré et autoriser l'interconnexion afin de permettre à un prestataire de services de bénéficier de ce service déclaré; à cet effet, il doit prendre toutes les mesures qui s'imposent pour veiller à ce que: a) la qualité technique et opérationnelle du service déclaré soit équivalente à celle que le fournisseur d'accès s'assure à lui‑même; b) le fournisseur de services soit informé des défaillances décelées et des mesures prises pour y remédier, selon des critères (qualité technique et opérationnelle et choix du moment) équivalents à ceux que le fournisseur d'accès s'applique à lui‑même; c) la qualité technique et opérationnelle de l'interconnexion et le moment choisi pour la réaliser soient équivalents à ceux que le fournisseur d'accès s'applique à lui‑même.


2
Prévisions - Prévoir les besoins de capacité

Il peut être difficile pour les nouveaux venus sur le marché qui n'ont pas encore de clientèle établie de prévoir leurs besoins de capacité. En règle générale, les exploitants ont tout intérêt à échanger des descriptions techniques et des prévisions relatives à leurs besoins d'interconnexion et de trafic; ces informations doivent être suffisamment détaillées pour assurer l'acheminement et l'aboutissement du trafic, mais il ne faut pas oublier que ces prévisions n'ont pas de caractère obligatoire. Ainsi, aux Etats‑Unis, plusieurs accords d'interconnexion conclus entre opérateurs historiques locaux et d'autres exploitants précisent que, chaque mois de la période couverte par l'accord, chaque exploitant est tenu de fournir des prévisions relatives aux besoins de trafic et de volume pour les services visés; ces prévisions doivent porter sur une période continue de six mois et ne pas avoir de caractère obligatoire.

3
Procédures relatives à la fourniture - Passation des commandes

Il est souvent précisé dans les accords d'interconnexion que le fournisseur principal doit fournir une interface électronique pour le transfert et la réception des informations nécessaires à la commande et à la fourniture de services. Aux termes de ces accords, le fournisseur principal est souvent tenu de confirmer réception de ces commandes dans un bref délai (par exemple 48 heures). Si l'accord ne précise pas un tel délai, l'opérateur historique peut empêcher la concurrence de se développer.

4
Installation, maintenance, essais et réparations

Les accords d'interconnexion conclus entre un fournisseur principal et un exploitant incluent en règle générale des dispositions relatives aux normes de qualité de fonctionnement pour l'installation, la maintenance, les essais et la réparation des équipements et des installations utilisés pour fournir l'interconnexion. La qualité de fonctionnement peut ainsi être mesurée à l'aide des critères suivants: 1) intervalles pour la fourniture du service (par exemple entre 5 et 7 jours ouvrables pour les lignes d'abonné commandées lorsque le volume total est de moins de 100 lignes interurbaines par jour); 2) qualité de service (par exemple pourcentage d'appels bloqués); et 3) intervalles pour le rétablissement du service (par exemple une heure en cas de défaillance du service fourni à un abonné).

5
Facturation

En règle générale, les accords d'interconnexion stipulent que chaque exploitant doit se charger de la facturation de toutes les taxes applicables, telles qu'elles sont précisées dans l'accord d'interconnexion, des tarifs en vigueur ou de l'exécution des contrats, pour les services qu'il fournit.

6
Mécanismes de règlement des différends

La négociation commerciale des modalités et conditions de l'interconnexion est généralement considérée comme préférable à l'intervention des organismes de réglementation ou des instances judiciaires; c'est pourquoi le fournisseur principal et le nouveau concurrent doivent être vivement encouragés à négocier en toute bonne foi. Néanmoins, le déséquilibre dans la capacité de négociation entre le premier (qui est en position de force sur le marché) et le deuxième rend nécessaire l'établissement d'un cadre dans lequel doivent se dérouler ces négociations. Ainsi qu'il est indiqué dans le Document de référence cité plus haut, si les parties ne parviennent pas à résoudre tous les différends par le biais de négociations commerciales, en temps opportun et équitablement, le régime réglementaire doit prévoir un mécanisme équitable et efficace qui permette aux parties de concilier en temps utile leurs divergences. Les parties doivent avoir accès à des mécanismes juridiques tels que les cours d'arbitrage dès lors qu'il apparaît qu'elles ne peuvent parvenir dans un délai raisonnable à un accord négocié concernant certains sujets. L'existence de règles relatives aux procédures de négociation et d'arbitrage et aux obligations des deux parties, y compris celle de sévères sanctions en cas de manque de bonne foi dans les négociations, incite les parties à chercher à conclure un accord sans l'intervention de l'organe de réglementation. En voici quelques exemples, parmi bien d'autres.

	Exemple A: Au Canada, le CRTC a mis en place des procédures informelles de règlement des différends relatifs aux questions qui n'appellent pas une intervention réglementaire officielle. Ces mécanismes sont par exemple les suivants: règlement des différends avec l'aide de collaborateurs compétents ou moyennant leur médiation, ou nomination d'un responsable chargé de procéder à une enquête. Les parties sont encouragées à faire usage de ces procédures, qui n'empêchent pas le règlement des différends par des voies plus formelles (par exemple procédures officielles et demandes de réexamen et de modification des décisions prises par le CRTC ou recours adressés au Cabinet fédéral en vue de faire modifier, abroger ou reporter les décisions du CRTC).


	Exemple B: Aux Philippines, si les parties ne parviennent pas à un accord dans un délai de 90 jours à compter du début des négociations, l'une d'entre elles peut demander son assistance à l'instance de réglementation. Cette dernière convoque alors les parties en vue de rétablir le dialogue et de s'efforcer de parvenir à un accord. Si la médiation échoue, l'instance de réglementation, après avoir officiellement entendu les arguments des deux parties, établit un cahier des charges de l'interconnexion, qui devient immédiatement exécutoire.


	Exemple C: Au Guatemala, la Loi générale sur les télécommunications établit des procédures d'arbitrage au cas où les parties intéressées ne pourraient parvenir à un accord dans un délai de 40 jours ouvrables à compter du dépôt de la demande d'interconnexion, à moins que les deux parties ne conviennent, d'un commun accord, de proroger ce délai. Si les parties veulent obtenir un arbitrage, elles peuvent présenter, conjointement ou séparément, au Superintendant des télécommunications (SIT) des informations relatives aux points litigieux. Le SIT s'assure ensuite les services d'un expert qui aide à résoudre le différend et dont le nom figure sur une liste d'experts accrédités tenue à jour par le SIT. Dans les 5 jours qui suivent la désignation de l'expert, le SIT et les parties en question doivent s'acquitter à parts égales des dépenses occasionnées par le recrutement de cet expert. Ce dernier dispose d'un délai de 30 jours pour présenter au SIT un avis sur la façon dont chaque point litigieux pourrait être résolu. Le SIT dispose ensuite d'un délai de 10 jours pour prendre une décision visant à régler le différend, en se fondant sur l'analyse de l'expert.


	Exemple D: Au Japon, si la proposition d'un exploitant qui cherche à conclure un accord d'interconnexion n'est pas acceptée par l'autre partie ou si les négociations échouent, le Ministère des postes et télécommunications peut, à la demande de l'une des parties, ordonner à l'autre de commencer ou de reprendre les négociations. L'exception à cette règle concerne le cas où l'une au moins des parties est un exploitant de Type II. Si elles ne parviennent pas à conclure un accord, par exemple sur le montant des taxes d'interconnexion, les conditions de l'interconnexion ou autres, la ou les parties concernées peuvent demander au Ministère d'arbitrer le différend. Là encore, l'exception à la règle concerne le cas où l'une au moins des parties concernées est un exploitant de Type II.


	Exemple E: En Allemagne, conformément à l'Ordonnance sur l'accès au réseau, si aucun accord d'interconnexion n'est conclu à l'issue de négociations, il est possible de former un recours auprès de l'instance de réglementation; ce recours qui doit être formulé par écrit et étayé doit notamment préciser la date de la demande d'interconnexion, le réseau et/ou l'offre de service concernés et les obstacles à la conclusion de l'accord. Aux termes de la Loi de 1996 sur les télécommunications, après audience des parties intéressées, l'instance de réglementation peut leur ordonner de s'interconnecter dans un délai de six semaines à compter de la date du dépôt du recours par l'une des parties et est autorisée à prolonger la procédure de 4 semaines au maximum. Conformément à ce texte, les exploitants intéressés doivent satisfaire à cette obligation dans un délai maximal de trois mois, à moins qu'ils ne soient objectivement pas en mesure de le faire pour des raisons techniques.


	Exemple F:
A Hong Kong, les opérateurs sont encouragés à négocier et à conclure des accords d'interconnexion sur une base commerciale, mais l'Ordonnance sur les télécommunications habilite l'instance de réglementation à déterminer les modalités et les conditions de l'interconnexion, y compris sur le plan commercial et technique. L'instance de réglementation publie des directives définissant les principes qui seront adoptés dans toute décision. La décision prise par cette instance est définitive, mais peut être réexaminée au plan judiciaire. Les prestations de l'instance de réglementation sont également soumises au contrôle du pouvoir législatif.


	Exemple G:
En Corée, les fournisseurs de services de télécommunication ayant leurs propres infrastructures concluent un accord avec tout exploitant qui en fait la demande concernant l'interconnexion, les lignes louées, le partage des installations et la mise à disposition des informations, dans un délai de 90 jours à compter de la demande. La Loi sur les télécommunications autorise les parties à demander à l'instance de réglementation, la Korea Communication Commission (KCC), de jouer un rôle d'arbitre et de médiateur concernant les questions qui restent en suspens après le 90ème jour de négociation ou à tout moment dès lors qu'il apparaît qu'un accord ne peut être conclu dans les délais fixés. En outre, en tant qu'organisme de réglementation spécifiquement chargé de garantir la loyauté de la concurrence dans le secteur des télécommunications, la KCC interprète les normes d'interconnexion, attribue les autorisations et définit ce qu'est une pratique commerciale déloyale.


	Exemple H:
Au Brésil, conformément à l'article 7 de la Résolution 33, les conditions de l'interconnexion des réseaux sont librement négociables entre les parties intéressées. Aux termes des articles 43-67, tout litige éventuel relatif à l'application et à l'interprétation de la réglementation pendant les négociations du contrat d'interconnexion doit être résolu par l'instance de réglementation (ANATEL) par voie d'arbitrage. La sentence arbitrale est rendue par un Conseil d'arbitrage composé de trois membres nommés par le Président d'ANATEL. La procédure débute par un recours adressé au Président de ce Conseil. Une fois que le Conseil a reçu ce recours, il est demandé à la partie requérante de soumettre les informations et les documents relatifs au litige dans un délai de dix jours et le Conseil prononce sa sentence dans les 15 jours.


	Exemple I:
Au Royaume-Uni, conformément à la réglementation de 1997 sur les télécommunications (Interconnexion), le Directeur général de l'OFTEL peut, de sa propre initiative, à tout moment ou à la demande de l'une ou l'autre des parties, fixer une échéance au déroulement des négociations sur l'interconnexion. Ainsi qu'il est indiqué dans ses directives (Guidelines on the operation of Network Charge Controls (1997)), l'OFTEL considère qu'un accord doit intervenir dans les six mois au maximum à compter de la date de la première demande et que le non‑respect de cette échéance par BT sans raisons de force majeure (qui en général sont indépendantes de sa volonté) peut constituer une violation de l'accord de licence. Ces directives précisent en outre que, dans la plupart des cas, un accord peut être conclu en moins de six mois et que l'OFTEL tient compte des cas où ce retard est dû à des abus, dans les limites de ce délai ou une fois celui-ci écoulé. Ces abus peuvent être les suivants: insistance sur des conditions qu'aucun opérateur pourrait raisonnablement accepter s'il avait le choix; refus de conditions que tout opérateur accepterait raisonnablement; manquement injustifié à l'obligation de prendre dans un délai raisonnable une décision relative aux conditions offertes.


	Exemple J:
En Afrique du Sud, le projet de Directive sur l'interconnexion et la location d'installations précise que, à la demande de l'une des parties, la South African Telecommunications Regulatory Authority (SATRA) doit déclarer les modalités et conditions applicables à l'interconnexion au cas où les parties ne parviendraient pas à un accord dans un délai de 90 jours à compter du dépôt de la demande d'interconnexion.


	Exemple K:
Aux Etats-Unis, les opérateurs locaux historiques sont tenus de négocier en toute bonne foi avec leurs concurrents. Les parties sont autorisées à demander à tout moment, pour résoudre les questions en suspens, la médiation de la Commission au niveau des Etats, à qui elles peuvent demander de jouer le rôle d'arbitre pour résoudre les questions en suspens après le 135ème jour de négociation. L'arbitrage ne peut se prolonger au-delà de neuf mois après le début des négociations.

	En outre, la Federal Communications Commission et de nombreux Etats ont mis en place des procédures accélérées de traitement des réclamations afin de résoudre les différends qui ne peuvent (ou n'ont pas pu) être résolus par le biais de négociations entre les exploitants. La FCC considère que ces procédures jouent un rôle crucial pour garantir le libre jeu de la concurrence loyale et pour protéger les intérêts des consommateurs.

	Aux termes de la Loi de 1996 sur les télécommunications, les opérateurs locaux historiques ont conclu un ou plusieurs accords d'interconnexion, soit à l'issue de négociations, soit par voie d'arbitrage, dans la plupart des 50 Etats. Ainsi, à New York, Bell Atlantic a conclu des accords d'interconnexion avec plus de 25 opérateurs qui en avaient fait la demande. Dans la totalité de sa zone de couverture, Bell Atlantic a conclu plus de 100 accords d'interconnexion.


II
L'EXPÉRIENCE DES ÉTATS-UNIS

Les Etats-Unis ont une expérience très approfondie de la mise en place d'un régime d'interconnexion. Nous présentons ici un résumé de cette expérience (cadre législatif et réglementaire, fixation des prix, méthodes d'interconnexion, règlement des différends) qui peut être utilisée par d'autres pays pour lesquels cette procédure en est à un stade moins avancé. Nous ne prétendons pas que notre expérience doit servir de modèle aux autres, mais simplement qu'elle peut constituer une information utile. Pour obtenir davantage de renseignements, et pour consulter les documents connexes (législation, mesures prises par la FCC), veuillez consulter le site web: http://www.fcc.gov/ccb/local_competition/.

A
CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE

Le cadre législatif de la politique d'interconnexion aux Etats-Unis a pris effet le 8 février 1996. En promulguant la Loi de 1996 sur les télécommunications, le Congrès des Etats-Unis avait pour objectif de mettre en place une politique qui favorise la concurrence et la déréglementation du secteur des télécommunications dans le pays.

Cette loi avait trois grands objectifs: 1) ouvrir à la concurrence les marchés des communications locales et de l'accès local; 2) encourager le renforcement de la concurrence sur les marchés déjà ouverts à la concurrence, y compris ceux des communications longue distance; 3) revoir le concept de service universel pour en préserver l'existence et le faire évoluer à mesure que les marchés des communications locales passent du régime de monopole à celui de la concurrence. Le Congrès a chargé l'instance indépendante de réglementation, la Federal Communications Commission (FCC), de mettre en place une réglementation visant à faire appliquer dans les six mois les dispositions de la Loi de 1996 relatives à l'interconnexion.

Quatre ans plus tôt, la FCC avait, de sa propre initiative, décidé d'encourager la concurrence en élargissant sa politique d'interconnexion. Elle a donc pris des mesures visant à lever les obstacles qui freinaient le développement de la concurrence sur le marché de l'accès longue distance en demandant aux opérateurs locaux (LEC) d'autoriser leurs concurrents à installer les équipements de réseau qui leur sont nécessaires dans leurs propres centraux. Cette "colocalisation" signifie que le concurrent peut faire aboutir et interconnecter ses installations dans le commutateur de l'opérateur local. La colocalisation peut être physique ou virtuelle. Elle permet aux nouveaux fournisseurs de télécommunication d'utiliser les installations de l'opérateur local pour offrir des services concurrentiels d'accès longue distance sur des marchés traditionnellement dominés par les opérateurs locaux. Les cadres législatif et réglementaire ont contribué pour beaucoup au développement et à l'intensification de la concurrence au niveau local ainsi qu'au niveau de l'accès longue distance aux Etats-Unis.

1
Elargissement de l'interconnexion

Comme mentionné plus haut, la FCC a publié en 1992 un arrêté demandant aux opérateurs locaux de présenter des tarifs offrant à toutes les parties intéressées, y compris aux fournisseurs d'accès concurrentiels, aux exploitants interurbains et aux utilisateurs terminaux, une interconnexion élargie à l'accès longue distance. Les opérateurs locaux ont été priés de les autoriser à faire aboutir leurs installations de transmission dans leurs centraux et à s'interconnecter avec leurs propres services d'accès spécial. La FCC a établi des règles détaillées relatives aux modalités de la fourniture et de la tarification de l'interconnexion et a défini la façon dont elle étudierait ces arrangements et ces tarifs. 

Ces tarifs ont d'ailleurs été réexaminés en profondeur, ce qui a amené dans certains cas à suspendre ceux qui étaient en vigueur ou à enquêter sur la légalité des barèmes et des structures tarifaires, ainsi que sur celle des modalités et des conditions connexes; enfin, certains tarifs et certaines conditions ont, entre autres, été revus à la baisse, voire refusés. 

Il est à noter que les enquêtes entreprises par la FCC sur la légalité des tarifs appliqués à la colocalisation physique ou virtuelle ont été difficiles et ont donné lieu à beaucoup de controverses. En dernier ressort, pour permettre à ses collaborateurs et aux parties intéressées d'évaluer le bien‑fondé des barèmes tarifaires pratiqués par les opérateurs locaux, ainsi que pour éviter l'utilisation de barèmes disparates, la FCC a demandé que les renseignements fournis définissent les coûts spécifiques à recouvrer par élément tarifaire et que chacun de ces éléments corresponde à une fonction de service précise.

2
La Loi de 1996 sur les télécommunications

Le Congrès a promulgué la Loi de 1996 sur les télécommunications en vue d'arrêter au plan national les grands principes d'une politique favorable à la concurrence et à la déréglementation du secteur des télécommunications. Cette même année, selon les instructions du Congrès, la FCC a publié le Local Competition Order qui établissait une réglementation nationale visant à faire appliquer les dispositions de la Loi de 1996 relatives à la concurrence au niveau local. (Pour obtenir le texte complet de ce document et d'autres documents connexes de la FCC, ainsi que celui de la Loi de 1996 sur les télécommunications, veuillez consulter le site web www.fcc.gov/ccb/local_competition.) Dans ce texte (Local Competition Order), la FCC levait les obstacles qui protégeaient les monopoles de la concurrence. Il s'agissait là du premier volet de la "trilogie de la concurrence" composée de trois éléments, à savoir l'interconnexion, la réforme des services universels et la réforme des taxes d'accès. La FCC a conclu que le cadre réglementaire ne serait pleinement adapté à l'ouverture totale des marchés à la concurrence que lorsque les trois volets de la trilogie auraient été mis en oeuvre.

Les deux dispositions fondamentales de la Loi de 1996 qui créent la structure juridique de la concurrence sur le plan local sont les Sections 251 (interconnexion) et 252 (tarification). La Section 251 précise les conditions de l'interconnexion, et entre autres ce qui suit:

a)
obligation générale imposée aux exploitants de télécommunication, qui sont tenus de s'interconnecter;

b)
obligation d'interconnexion entre tous les opérateurs locaux;

c)
obligations supplémentaires imposées aux opérateurs historiques locaux, notamment celle de négocier et de fournir l'interconnexion, de dégrouper l'accès, d'autoriser la revente, de signaler tout changement et d'autoriser la colocalisation;

d)
mise en oeuvre;

e)
gestion des numéros;

f)
exemption, suspension et modifications;

g)
mise en application permanente des obligations liées à l'accès et à l'interconnexion;

h)
définition de ce qu'est un opérateur historique local;

i)
dispositions relatives aux mesures d'économie.

B
FIXATION DU PRIX DE L'INTERCONNEXION

Afin de faire connaître les grandes orientations politiques fixées par le Congrès sur le plan national, la FCC a mis en place un ensemble de principes de fixation des prix et a adopté une méthode fondée sur les coûts auxquels les Etats sont tenus de se conformer pour fixer les prix de l'interconnexion et des éléments de réseau individualisés. La Section 252 d) précise les critères applicables au prix de l'interconnexion et des éléments de réseau, les taxes d'acheminement et d'aboutissement du trafic et les prix de gros de certains services de télécommunication.

La FCC exige que les prix soient fixés à un niveau égal ou supérieur au coût marginal prospectif à long terme de l'opérateur local tel qu'il est déterminé à l'aide de la méthode TELRIC (voir plus haut). Aux termes de cette méthode, le coût d'un élément de réseau est le coût marginal à long terme résultant de la production de la totalité de l'élément. Ce coût inclut celui des équipements et des installations utilisés exclusivement pour calculer les coûts marginaux par élément des installations utilisées en partage, ainsi que tous les frais administratifs, qui varient en fonction de l'utilisation de cet élément. La méthode TELRIC tient également compte des dépenses d'amortissement, mais non pas de celles de la vente au détail, de marketing ni des frais communs.

La FCC a également établi des tarifs intérimaires (moyennant des plafonds et des fourchettes déterminés par défaut) que les Etats doivent utiliser dans les procédures de négociation et d'arbitrage, en attendant de disposer d'études de coût appropriées. Ces tarifs sont applicables à des éléments précis du réseau tels que les boucles locales, la commutation locale, l'acheminement, la signalisation et colocalisation.

C
ACCORDS D'INTERCONNEXION: MÉTHODES APPLICABLES

Il existe plusieurs façons de réaliser l'interconnexion avec l'opérateur historique local. Les Etats‑Unis ont mis en place trois grandes méthodes: approche réglementaire, colocalisation et accès aux éléments individualisés et revente. Ces méthodes sont décrites ci-après.

1
Approche réglementaire (Section 251)

La FCC a défini l'interconnexion comme la connexion physique de deux réseaux pour l'échange mutuel de trafic. Dans les Sous-Sections c) 2) de sa Section 251, la Loi de 1996 sur les télécommunications impose aux opérateurs locaux de fournir aux autres exploitants qui en font la demande les moyens leur permettant de s'interconnecter avec le réseau de l'opérateur local:

1)
pour transmettre et acheminer le trafic téléphonique et le trafic d'accès;

2)
en tout point où la connexion est techniquement réalisable;

3)
dans des conditions de qualité au moins égales à celles que l'opérateur local s'applique à lui‑même ou applique à toute autre partie à un accord d'interconnexion;

4)
à des tarifs et suivant des modalités et des conditions justes, raisonnables et non discriminatoires.

Les autres articles de la Section 251 c) établissent les grands principes de l'interconnexion, autrement dit l'obligation de négocier en toute bonne foi, de fournir un accès aux éléments de réseau individualisés et d'offrir des possibilités de revente et de colocalisation. Ces obligations ouvrent la voie à l'ouverture à la concurrence (fondée sur les infrastructures propres) avec les opérateurs locaux historiques.

Aux Etats-Unis, la réglementation des télécommunications relève conjointement des autorités fédérales et des Etats; autrement dit, la FCC est compétente au même titre que les commissions des différents Etats. Les accords d'interconnexion conclus séparément pour permettre l'accès au marché local sont examinés par les commissions des Etats et doivent satisfaire aux obligations qu'elles fixent, lesquelles ne sont d'ailleurs pas toujours incompatibles avec les obligations fédérales. (Pour des exemples, veuillez vous reporter à l'Appendice B.) Les accords d'interconnexion ont pour point de départ les négociations commerciales plutôt que les initiatives prises au niveau fédéral ou à celui des Etats. La FCC a établi des règles visant à créer des conditions équitables et fiables et à faire en sorte que ces accords soient appliqués de manière efficace et rationnelle. De telles règles sont nécessaires, explique-t-elle, parce que les négociations entre opérateurs locaux et nouveaux concurrents ne sont pas des négociations commerciales traditionnelles dans lesquelles chaque partie possède ou gère un bien que l'autre partie souhaite acquérir.
2
Colocalisation (physique ou virtuelle)

L'interconnexion par le biais de la colocalisation physique ou virtuelle est une des principales méthodes qui favorise l'ouverture à la concurrence. Aux termes de la Section 251 c) 6) de la Loi de 1996, l'opérateur historique local "est tenu de prévoir ... la colocalisation physique des équipements nécessaires à l'interconnexion ou d'autoriser l'accès aux éléments de réseau individualisés dans ses locaux, si ce n'est qu'il peut prévoir la colocalisation virtuelle à condition de faire la preuve que la colocalisation physique lui pose problème pour des raisons techniques ou par manque d'espace". La FCC a précisé les tarifs, les modalités et les conditions de la colocalisation entre l'opérateur local et les exploitants qui en font la demande et a adopté sur le plan national des règles à cet effet afin d'aider à accélérer le développement de la concurrence.

3
Accès aux éléments de réseau individualisés et revente

L'accès aux éléments de réseau individualisés est une autre des grandes méthodes qui ouvre l'accès à la concurrence entre opérateurs aux Etats-Unis. Aux termes de la Loi de 1996, les opérateurs locaux doivent donner, aux exploitants de télécommunication qui en font la demande, accès aux éléments individualisés du réseau téléphonique local, en tout point où cela est techniquement réalisable, de manière non discriminatoire et à des tarifs, selon des modalités et des conditions justes et raisonnables. La FCC a établi que les opérateurs locaux devaient offrir à tous les exploitants de télécommunication un minimum de sept éléments de réseau individualisés: équipements d'interface de réseau, boucle locale, commutateurs locaux et centres de transit, équipements de transmission entre centraux, équipements de signalisation et de bases de données relatives aux appels, fonctions de systèmes d'appui à l'exploitation, enfin, services d'opérateur et d'assistance à l'annuaire. (Un recours ayant été adressé au Tribunal, la FCC a été de nouveau saisie de cette question, qui est en cours de réexamen.) Les commissions des Etats peuvent également exiger des opérateurs locaux qu'ils fournissent d'autres éléments de réseau individualisés dont le prix, comme celui de l'interconnexion, est fixé en fonction de la méthode TELRIC décrite plus haut.

Au titre de la Loi de 1996, tous les opérateurs locaux historiques sont également tenus d'offrir à la revente au tarif de gros tout service de télécommunication fourni aux abonnés qui ne sont pas des opérateurs de télécommunication. La FCC n'a pas voulu établir une liste minimale de services susceptibles d'être revendus, mais a décidé d'exclure de la revente les services d'accès.

La FCC a également examiné d'autres questions telles que les conditions applicables à la revente: fixation des prix de gros, modalités et limites de la revente, obligation de revente au titre de la Section 251 de la Loi et application des taxes d'accès. La FCC a entre autres décidé que, pour fixer les prix de gros il fallait tenir compte non seulement des coûts mais aussi des économies réalisées (les dépenses qui n'incomberaient plus à un opérateur local qui cesserait de vendre au détail pour assurer la totalité de ses services par l'intermédiaire de revendeurs). La FCC a établi par défaut que la réduction applicable à la revente de services au prix de gros variait entre 17 et 25%. Elle a également arrêté ce qui suit: 1) les restrictions à la revente constituent une pratique abusive; 2) les Etats sont autorisés à empêcher les revendeurs de revendre des services d'abonné privé tarifés au prix de gros à des abonnés commerciaux; 3) les opérateurs locaux autres que ceux qui sont bien implantés ne sont pas tenus de fournir aux revendeurs des tarifs de gros; 4) les exploitants doivent continuer à verser aux opérateurs locaux historiques des taxes d'accès en échange de l'acheminement et de l'aboutissement du trafic longue distance d'un utilisateur terminal desservi par un exploitant qui revend les services de l'opérateur local historique.

D
PROCÉDURES DE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS: SECTION 252 - PROCÉDURES DE NÉGOCIATION ET D'ARBITRAGE ET APPROBATION DES ACCORDS

Dans sa Section 252, la Loi de 1996 prévoit des procédures régissant la négociation, l'arbitrage et l'approbation des accords et charge la FCC d'assumer cette responsabilité lorsqu'il faut suppléer à la défaillance de la Commission de l'Etat. Aux termes de la Section 252 i), un opérateur local doit offrir à tout autre exploitant de télécommunication qui en fait la demande toute possibilité d'interconnexion, tout service ou tout élément de réseau (aux termes d'un accord approuvé conformément à la Section 252 et auquel il est partie), selon des modalité et des conditions identiques à celles qui figurent dans ledit accord (cette pratique est analogue à celle de la clause de la "nation la plus favorisée").

En règle générale, aux termes de la Section 252, tous les opérateurs locaux historiques peuvent négocier et conclure volontairement avec un exploitant qui en fait la demande, un accord ayant force obligatoire, sans intervention au niveau des Etats, la seule exception étant que ces accords doivent être soumis à l'approbation de la Commission de l'Etat. En outre, toute partie engagée dans les négociations peut demander à l'Etat d'y prendre part. Les prix de référence ou les directives applicables à la tarification de l'interconnexion et des éléments de réseau, les taxes d'acheminement et d'aboutissement et les prix de gros sont également fixés aux termes de la Section 252. Ainsi, lorsque l'Etat détermine un tarif équitable et raisonnable pour l'interconnexion des installations et pour les éléments de réseau, ces tarifs doivent être fondés sur les coûts, non discriminatoires et peuvent inclure une marge bénéficiaire raisonnable. Les autres obligations imposées aux opérateurs locaux historiques (telles que l'obligation de négocier en toute bonne foi et la nécessité de signaler suffisamment à l'avance les modifications apportées aux renseignements nécessaires à la transmission et à l'acheminement des services) visent à faciliter le règlement des différends. La Loi de 1996 encourage également les opérateurs locaux à utiliser les procédures en vigueur de règlement des différends: conformément à la Section 271, ils peuvent offrir des services longue distance à l'intérieur de la région, ce qui était interdit avant la promulgation de cette loi. Afin de remplir les conditions requises pour offrir ce service, l'opérateur local doit avoir conclu au moins un accord d'interconnexion obligatoire, aux termes duquel il permet à un ou à plusieurs fournisseurs concurrents d'avoir accès à ses installations de réseau.

Les compagnies téléphoniques locales ont à l'heure actuelle conclu plus de 2 400 accords d'interconnexion. Il peut arriver que les négociations s'enlisent, auquel cas les parties doivent avoir recours à l'arbitrage; dans un petit nombre de cas, même l'arbitrage a échoué et les parties ont dû intenter une action en justice.

E
L'EXPÉRIENCE DES ÉTATS-UNIS EN BREF

Le Congrès des Etats‑Unis, par le biais de la Loi de 1996 sur les télécommunications, et la FCC, qui a élargi la politique d'interconnexion et a pris des décisions visant à mettre cette loi en application, ont tous deux contribué à fixer le cadre de l'interconnexion aux Etats-Unis. Ce cadre est le résultat des travaux des organes législatifs, des instances de réglementation et des professionnels du secteur, qui ont passé beaucoup de temps à débattre de questions extrêmement controversées. Il est certain que des litiges continueront à survenir et devront être résolus. Manifestement, le paysage mondial des télécommunications est en pleine évolution, et nombre de pays sont en train d'adopter le modèle concurrentiel, en particulier en souscrivant des engagements au titre de l'Accord de l'OMC sur les télécommunications de base. D'autres pays, dont le secteur des télécommunications aborde cette phase de transition, tireront peut-être des enseignements de l'expérience des Etats-Unis.

III
CONCLUSION

L'instauration d'un marché des télécommunications réellement concurrentiel passe par la mise en place d'un régime d'interconnexion efficace et rationnel. Nous espérons que les explications et les exemples cités dans le présent document s'avéreront utiles. Nous nous sommes efforcés d'analyser les principes sur lesquels doit se fonder un régime d'interconnexion favorable à la concurrence et de définir certaines méthodes permettant de réaliser l'interconnexion et d'encourager l'entrée sur le marché, d'établir le prix de l'interconnexion et de régler les différends. Nous nous sommes appuyés, y compris par des citations, sur le Document de référence de l'OMC sur les télécommunications de base qui définit des principes réglementaires d'interconnexion ayant fait l'objet d'accords multilatéraux aussi larges que possible. Enfin, nous avons complété le présent document par des analyses présentant plusieurs exemples d'accords d'interconnexion et renvoyons le lecteur à des sites web, pour de plus amples informations.

Appendice A

Le dégroupage et les modalités de l'entrée sur le marché

Ainsi qu'il a déjà été signalé dans le corps du présent document, trois méthodes sont en règle générale utilisées pour ouvrir le secteur des télécommunications à la concurrence. En voici une description:

A
CONCURRENCE FONDÉE SUR LES INFRASTRUCTURES

Lorsqu'un nouveau concurrent construit un réseau en utilisant ses propres infrastructures pour atteindre ses abonnés (c'est‑à‑dire n'utilise pas le réseau de l'opérateur historique), on parle couramment de "concurrence intégralement fondée sur les infrastructures". Le concurrent qui déploie un nouveau réseau de ce type ne se heurte pas à des contraintes liées aux installations existantes et peut au contraire utiliser le plus rationnellement possible les technologies les plus récentes et les plus efficaces. Il pourra donc fournir des services supplémentaires ou de nouveaux services (par exemple débit de transmission et de commutation plus rapide ou capacité de largeur de bande supérieure), à un coût inférieur à celui de l'opérateur historique. En revanche, il lui faudra consentir par avance de très importants investissements et il s'écoulera un délai beaucoup plus long avant que les abonnés puissent effectivement bénéficier de ce service.

Toutefois, ces nouveaux arrivants ont toujours besoin de l'interconnexion pour échanger du trafic avec d'autres fournisseurs. Leurs abonnés doivent pouvoir communiquer avec ceux d'autres réseaux, en particulier avec celui de l'opérateur historique dont la plupart sont toujours tributaires. Même s'il est propriétaire d'un réseau tout nouveau, aucun nouveau concurrent utilisant ses propres infrastructures ne peut survivre s'il n'est pas en mesure de s'interconnecter à des conditions équitables. En devenant des prestataires indépendants de services de télécommunication, ces nouveaux venus entrent en concurrence avec l'opérateur historique pour limiter les prix et entretenir ou moderniser un réseau performant. Sur la plupart des marchés où cette pratique est courante, les nouveaux venus n'en doivent pas moins toujours louer la boucle locale auprès de l'opérateur historique, notamment en ce qui concerne les lignes privées.

B
REVENTE

Dans le domaine des télécommunications, on parle de revente lorsque des concurrents obtiennent de l'opérateur en place qu'il leur fournisse un service à prix réduit ou de gros et qu'ils revendent ce service à leurs propres abonnés, en y associant éventuellement de nouvelles fonctions ou de la valeur ajoutée. Dans de nombreux secteurs, la revente fait partie intégrante du développement des marchés. Toutefois, dans le secteur des télécommunications, l'opérateur dominant peut être tenu, conformément à la législation ou à la réglementation, d'offrir des services à la revente. Il peut notamment se voir obligé d'offrir des services (nationaux et internationaux) au prix de gros. Néanmoins, sur un marché concurrentiel, certains fournisseurs tirent des recettes de la fourniture de services au prix de gros, par exemple lorsque l'exploitant qui utilise ses propres infrastructures dispose d'une capacité de réseau excédentaire.

La revente peut contribuer à promouvoir et à encourager la concurrence dans le domaine des services de télécommunication. Elle peut être un moyen efficace de s'implanter sur le marché pour les nouveaux arrivants qui n'ont pas toujours au départ les capitaux nécessaires à la construction de leur propre réseau et peut donc contribuer à accélérer l'ouverture du marché à la concurrence. Elle peut aussi permettre aux concurrents moins puissants, qui n'auront pas d'infrastructures propres à utiliser, d'offrir des services. La revente, qui peut encourager à utiliser le réseau de l'opérateur historique, peut donc profiter au prestataire de services qui utilise ses propres infrastructures, et par là même stimuler la croissance du secteur tout entier. En outre, cette concurrence encourage la création de structures de prix économiquement rationnelles en maintenant à un niveau assez faible les prix à la consommation, en élargissant le choix proposé aux consommateurs et, en fin de compte, en stimulant la croissance économique.

La concurrence dans le domaine de la revente inclut souvent une forme d'arbitrage: autrement dit, le revendeur achète une grande quantité de minutes à un prix de gros et les revend à des abonnés utilisateurs occasionnels à des prix inférieurs au prix au détail qui leur serait normalement appliqué. Par cette pratique, les revendeurs encouragent la demande et incitent les exploitants utilisant leurs propres infrastructures à faire en sorte que leurs prix reflètent mieux les coûts réels. Ce renforcement de la concurrence peut également contribuer à élargir le choix de nouveaux services; par exemple, les revendeurs peuvent valoriser leurs abonnés en créant différents systèmes de facturation ou en faisant en sorte que leurs activités marketing ciblent des groupes jusque là mal desservis.

Les revendeurs peuvent, soit revendre la totalité d'un service tel qu'il leur est fourni (c'est ce qu'on appelle la revente de service total), soit choisir de se procurer auprès de l'exploitant établi certains services qu'ils associeront à leurs propres prestations. Ainsi, un exploitant peut offrir des services longue distance en utilisant ses propres installations de commutation, tout en louant des installations grande distance auprès de l'opérateur en titre. La revente permet également aux fournisseurs d'offrir des bouquets de services sans avoir à mettre en place les installations nécessaires. Ils peuvent ainsi réaliser certaines économies sur le marketing tout en offrant aux abonnés, pour la commodité de ces derniers, un bouquet de services. Par exemple, un opérateur local peut offrir des services longue distance sans avoir à mettre en place les installations correspondantes. De manière analogue, un exploitant qui offre à la fois des services locaux et des services longue distance peut ajouter à son offre des services mobiles sans avoir à construire son propre réseau hertzien.

Malgré tous ces avantages évidents, la revente a ses limites. En premier lieu, la capacité d'innovation du revendeur est limitée jusqu'à un certain point par les caractéristiques et les fonctions techniques du réseau de l'opérateur en place. En deuxième lieu, la revente à elle seule ne suffit pas à stimuler la concurrence sur les tarifs et les services de gros parce que l'opérateur en place n'est pas nécessairement encouragé à innover à ce niveau. Autrement dit, l'instance de réglementation doit conserver un certain contrôle sur les prix, les modalités et les conditions de l'offre de vente en gros.

	Exemple A: En Nouvelle-Zélande les opérateurs utilisant leurs propres infrastructures sont autorisés à revendre de la capacité depuis 1989, l'argument étant que la revente peut encourager la concurrence.


	Exemple B: Au Canada, la revente n'est pas considérée comme pouvant se substituer à la concurrence fondée sur les infrastructures. Néanmoins, elle est autorisée pour la plupart des services de télécommunication, y compris les services longue distance et local.


	Exemple C: Aux Etats-Unis, MCI a débuté comme revendeur en concurrence avec AT&T sur un créneau très étroit. Au fil du temps, MCI/W a exploité au maximum différentes opportunités, s'est développé pour devenir propriétaire d'infrastructures et est actuellement le deuxième exploitant de services fondés sur les infrastructures dans le pays.


C
POSSIBILITÉ DE COMBINER PLUSIEURS OPTIONS

Même si la concurrence fondée sur les infrastructures offre des perspectives très intéressantes, il n'est pas toujours possible à un nouvel arrivant de construire la totalité d'un réseau. Par exemple, il peut être économiquement préférable de construire des installations de commutation et longue distance, mais de ne pas construire de boucle locale ou d'installations de connexion à la boucle d'abonné. Cela peut être dû à la nécessité de réaliser des économies d'échelle ou aux difficultés pratiques associées à l'acquisition des droits de passage nécessaires. Or, l'exploitant souhaite quelquefois s'implanter plus fortement que ne le lui permet la revente simple. Ainsi, selon une troisième possibilité, le nouvel arrivant construit des parties d'un réseau et achète l'accès aux éléments de réseau du fournisseur historique qui lui sont nécessaires, par exemple à la boucle locale. Cette méthode est une méthode hybride, qui associe la méthode fondée sur les infrastructures et la revente, d'une façon qui convient à la situation particulière de chaque exploitant. Sur les marchés qui l'autorisent, les nouveaux concurrents augmentent généralement leurs investissements dans les installations de réseau et les capacités de service à mesure que leur clientèle s'étoffe et que le marché se développe.

Le dégroupage des éléments du réseau facilite l'application de cette méthode et encourage l'arrivée de nouveaux concurrents sur les marchés des services de télécommunication. Ils peuvent ainsi acheter à l'opérateur en titre des boucles individualisées qu'ils utilisent avec des technologies entièrement différentes (par exemple commutation par paquets fondée sur le protocole Internet (IP). Grâce au dégroupage qui leur offre un service de meilleure qualité et moins cher, les utilisateurs de télécommunication peuvent profiter plus rapidement des avantages de la concurrence. Les éléments de réseau concernés peuvent être les suivants: boucles locales, interface de réseau, capacités de commutation locale et au niveau du centre de transit, installations de transmission entre centraux, installations de liaison de raccordement à partir des points d'atterrissement des câbles ou de stations terriennes internationales, droits imprescriptibles des usagers des câbles internationaux, bases de données sur la signalisation et les appels, systèmes d'appui à l'exploitation, services d'opérateur et assistance à l'annuaire. En outre, les nouveaux arrivants doivent avoir accès aux lignes sur poteaux, conduits et droit de passage dont l'opérateur historique est propriétaire ou gestionnaire. Ce dégroupage peut aussi être utile au fournisseur en place dont le réseau est ainsi davantage utilisé, ce qui lui procure de nouvelles recettes. Cette utilisation accrue contribue à une meilleure répartition des coûts fixes et réduit donc le coût unitaire du service fourni aux utilisateurs.

L'implantation sur le marché par le biais d'un système hybride comporte plusieurs avantages non négligeables. En premier lieu, ce système supprime beaucoup d'obstacles en autorisant les nouveaux concurrents à commencer à offrir leurs services plus rapidement, sans avoir à déployer tout un réseau. En deuxième lieu, à long terme, il empêche l'opérateur historique d'exploiter la puissance qu'il aurait héritée du monopole (obtenue en réalisant des économies d'échelle) ou lui évite les problèmes pratiques liés à la nécessité d'obtenir des droits de passage, des emplacements d'antenne pour les systèmes hertziens, etc. En troisième lieu, les nouveaux arrivants voient s'ouvrir à eux de nouvelles perspectives d'avenir. Avec un tel système, les abonnés bénéficient de services améliorés et modernisés et d'un plus grand choix d'options, du fait de la concurrence.

Il peut être nécessaire de faire intervenir la réglementation pour obliger l'opérateur historique à procéder au dégroupage de son réseau et à fixer des prix économiquement rationnels pour les différents éléments de réseau. Plus précisément, les opérateurs historiques devraient être tenus de fournir à tout exploitant de télécommunications qui en fait la demande un accès aux différents éléments de leur réseau, moyennant des tarifs, des modalités et des conditions équitables, raisonnables et non discriminatoires. Ils devraient être tenus d'assurer l'interconnexion par tous les moyens raisonnables, (y compris la colocalisation physique ou virtuelle) ou en un point quelconque entre leur réseau et celui du nouvel arrivant. En voici quelques exemples:

	Exemple A: Au Canada, la réglementation encourage la concurrence fondée sur les infrastructures, qui est considérée comme la seule forme de concurrence avantageuse. Néanmoins, la revente y est autorisée, l'objectif étant de promouvoir le développement d'un marché concurrentiel tout en donnant aux concurrents le temps de mettre en place leurs propres installations. Le dégroupage et la fixation d'un prix (coût marginal à long terme plus une marge de 25%) ne sont obligatoires que pour les installations essentielles (définies comme des installations régies par le monopole dont un nouvel arrivant a besoin pour assurer un service, mais qu'il ne peut recréer pour des raisons économiques ou techniques). Ces installations essentielles sont limitées: il s'agit des indicatifs des commutateurs centraux, des listes d'abonnés et des boucles locales dans certaines zones tarifaires (par exemple dans les régions rurales et isolées). Néanmoins, pour une période fixée dans un premier temps à 5 ans et à compter du 1er mai 1997, la FCC a déclaré obligatoire le dégroupage des installations au cours de la première phase de l'ouverture à la concurrence (cela concerne par exemple les boucles locales dans toutes les régions et le transit du trafic local). Les installations des nouveaux concurrents ne sont pas assujetties à cette obligation.


	Exemple B:
En Australie, la Australian Competition and Consumer Commission (ACCC) doit, entre autres, déclarer quels services sont assujettis à l'obligation d'accès. C'est ainsi qu'est définie la politique en matière de dégroupage. En 1998, l'ACCC a lancé une consultation publique sur la possibilité de déclarer ou non les services de boucle locale dégroupés. Dans un projet de rapport publié en décembre 1998, elle a refusé les propositions formulées par certains nouveaux arrivants partisans du dégroupage complet des services, c'est-à-dire de la fragmentation de chacun des éléments du réseau local de Telstra et de leur déclaration séparée. Elle a en revanche opté pour un dégroupage partiel qui rend obligatoire la déclaration de certains "bouquets" d'éléments les plus prisés, et donc les plus demandés par les fournisseurs d'accès. En particulier, elle a déclaré, en complément des services locaux ayant pour origine et aboutissement le RTPC, "un service local inconditionnel" défini comme "service utilisant des communications filaires entre les limites du réseau de télécommunication (côté abonné) et le point de terminaison de la liaison filaire". Pour justifier sa décision, l'ACCC a souligné que le dégroupage complet pouvait être onéreux pour le fournisseur d'accès en le forçant à fragmenter ses procédures internes pour pouvoir fournir chaque élément en tant que service distinct, d'où le risque qu'il ne puisse plus réaliser d'économies d'échelle. L'ACCC a donc conclu que le dégroupage complet ne devait être imposé que lorsque la demande pour chaque élément pris séparément serait vraisemblablement suffisante pour justifier les coûts encourus.


	Exemple C: En juillet 1999, au Royaume-Uni, l'OFTEL a proposé des mesures visant à encourager la diffusion de services de données à haut débit au domicile des particuliers et dans les petites entreprises. Si elles étaient appliquées, ces mesures contrediraient la politique de l'OFTEL concernant le dégroupage de la boucle locale. En effet, l'OFTEL a tout d'abord envisagé ce dégroupage à une époque où la boucle locale de BT n'était utilisée que pour la fourniture de services classiques à bande étroite tels que la téléphonie de base et la transmission de données à faible débit (télécopie). Dans sa Déclaration de 1996 (Statement on Indirect Access, Equal Access and Direct Access to the Copper Loop), l'OFTEL avait conclu qu'imposer le dégroupage de la boucle locale serait contraire à sa politique d'encouragement au développement de la concurrence fondée sur les infrastructures dans le domaine de la téléphonie de base en dissuadant les nouveaux opérateurs d'établir des liaisons directes de remplacement avec les abonnés. Par conséquent, le dégroupage de la boucle locale de BT, également appelé accès direct à la boucle de cuivre, n'est actuellement pas obligatoire. Si l'OFTEL a entrepris de réexaminer la question, c'est à cause de la croissance potentielle de la demande de services à large bande et du développement des nouvelles technologies (en particulier de la ligne numérique d'abonné ou DSL) capables d'assurer de nouveaux services évolués sur une infrastructure de boucle de cuivre. Dans un document de consultation publié en décembre 1998 (Access to Bandwidth: Bringing Higher Bandwidth Services to the Consumer), l'OFTEL a établi qu'entre autres options, le dégroupage de la boucle locale pouvait encourager la concurrence sur le marché des services à large bande. En se fondant sur les réactions à ce document, l'OFTEL a conclu dans un document de consultation publié en juillet 1999 (Access to Bandwidth: Proposals for Action), que BT devrait ouvrir sa boucle locale avant juillet 2001. Au titre de l'option préconisée par l'OFTEL, BT serait tenu de mettre son réseau local en tant que circuit loué à la disposition d'autres opérateurs afin qu'ils puissent installer leur propre technologie de données à débit élevé pour moderniser les lignes locales de BT et les utiliser pour fournir des services à large bande aux entreprises et aux abonnés privés. Une autre possibilité serait que BT modernise ses propres lignes locales et donne, à d'autres opérateurs, accès aux lignes ainsi améliorées et aux produits connexes, à des prix de gros, afin qu'ils puissent fournir des services à large bande aux utilisateurs terminaux sur une boucle locale modernisée.


	Exemple D:
En mars 1999, l'instance nationale de réglementation des Pays-Bas (OPTA) a décidé que l'opérateur historique KPN devait donner à ses concurrents accès à son infrastructure de boucle locale. En complément de cette décision, l'OPTA a formulé une nouvelle méthode de tarification de l'accès à la boucle locale. Selon cette méthode, le prix initial de l'utilisation des lignes de KPN devait être inférieur au prix au détail, garantissant ainsi un accès fondé sur les coûts et bon marché, pour être progressivement augmenté sur cinq ans, jusqu'à ce que les autres exploitants paient au prix fort l'utilisation des lignes de KPN. Cette tarification visait à faciliter l'entrée de nouveaux opérateurs sur le marché des télécommunications, tout en les encourageant à mettre en place leurs propres réseaux. Il a été décidé de fixer le délai à cinq ans, ce qui représente un laps de temps suffisant pour que les autres exploitants puissent se constituer une clientèle assez vaste pour pouvoir investir dans la construction de leurs propres réseaux locaux. Cette période devait débuter le 1er janvier 2000, indépendamment de la date à laquelle un nouvel exploitant commence son activité. Ceux qui négocieront l'accès à la boucle locale après l'an 2000 devront payer le prix applicable, mais pourront normalement profiter de l'occasion qui leur sera offerte de négocier des accords d'accès avec d'autres exploitants dont les réseaux locaux sont déjà en place.


	Exemple E: A Hong Kong, le dégroupage de la boucle locale est considéré comme constituant une forme d'interconnexion entre le réseau du propriétaire de la boucle locale et l'opérateur du réseau qui cherche à s'interconnecter. Il s'agit là d'une interconnexion de Type II, par opposition à l'interconnexion de Type I qui intervient au niveau interurbain. L'Ordonnance sur les télécommunications habilite l'instance de réglementation à déterminer les modalités et les conditions de cette interconnexion.


	Exemple F: Au Pérou, la réglementation sur l'interconnexion rend obligatoire le dégroupage de certains éléments essentiels du réseau: 1) installations de signalisation et de transfert pour l'aboutissement des appels; 2) acheminement dans les cas où les circuits et les équipements nécessaires à l'interconnexion sont regroupés au même endroit; 3) services d'appui (par exemple services d'opérateur et données de facturation).


	Exemple G: En Allemagne, aux termes de l'Ordonnance sur l'accès au réseau, l'exploitant est tenu de fournir des offres de réseau et/ou de service (interface de transmission, de commutation et d'exploitation) pour éviter les offres indésirables. Il est en outre tenu de fournir un accès individualisé à tous les éléments de réseau, y compris à la boucle locale. Cette dernière obligation ne s'applique toutefois pas lorsqu'il peut prouver qu'elle n'est pas objectivement justifiée dans tel ou tel cas.


	Exemple H: Au Japon, un exploitant de télécommunications de Type I (ayant ses propres infrastructures de télécommunication) est tenu de fixer un cahier des charges d'interconnexion établissant les tarifs et les modalités de l'interconnexion et d'obtenir l'autorisation du Ministère des postes et télécommunications. Pour ce faire, les points suivants doivent être clairement précisés dans ce cahier des charges:

a)
spécifications techniques aux points d'interconnexion précisés par les textes ministériels en vigueur;

b)
taxes d'interconnexion pour chaque fonction individualisée précisée par les textes ministériels en vigueur.


Appendice B

Sauvegardes concurrentielles

Séparation

Dans de nombreux pays, le fournisseur principal offre plusieurs services, par exemple local, longue distance et international. Lorsqu'une compagnie offre des services multiples, elle se fait payer à elle-même les différents services qu'elle exploite. C'est ce que l'on appelle un "prix de transfert". Dans de tels cas, il est nécessaire de fixer une ligne de démarcation nette entre les différents services offerts par le fournisseur principal; il faut en effet veiller à ce que le prix de transfert de chaque service tienne compte des conditions du marché et empêcher les exploitants de subventionner abusivement des services concurrentiels grâce à des recettes provenant du monopole. Le contribuable fait les frais de la pratique anticoncurrentielle consistant à subventionner certains services sur un marché compétitif.

Il existe plusieurs méthodes qui permettent de calculer des prix de transfert équitables ou de conclure des transactions en toute indépendance. Elles aboutissent à séparer plus ou moins strictement les différents services d'un monopole ou d'un fournisseur dominant et sont d'une efficacité variable. Dans la plupart des cas, il peut être nécessaire de faire appel à un audit indépendant pour garantir l'équité de la tarification.

La tenue d'une comptabilité séparée est à cet égard la méthode la moins convaincante. Elle implique que l'opérateur historique tienne à jour des comptes séparés pour les différentes branches d'activité. Les coûts sont imputés à telle ou telle de ces branches. En règle générale, la tenue d'une comptabilité séparée oblige le fournisseur en position de monopole à se conformer à des méthodes établies. Cette pratique est certes la moins déstabilisante pour l'opérateur historique, mais le problème est qu'il ne sait pas toujours combien telle ou telle branche doit payer tel ou tel service. En voici quelques exemples:

	Exemple A: A Hong Kong, l'opérateur principal sur le marché du service fixe a pour obligation de tenir une comptabilité séparée pour différents segments (actuellement au nombre de 24) du marché des services assujettis à la réglementation, conformément aux textes publiés par l'instance de réglementation. Les autres opérateurs sont tenus d'avoir une comptabilité séparée pour celles de leurs activités qui sont soumises à la réglementation.


	Exemple B: En Allemagne, conformément à la Loi de 1996 sur les télécommunications, les compagnies en position dominante sur le marché des télécommunications sont tenues de garantir la transparence des relations financières entre les différents services de télécommunication faisant l'objet de licences ainsi qu'entre ces services et ceux qui ne font pas l'objet de licences, en établissant une comptabilité séparée. A cet égard, l'instance de réglementation est habilitée à préciser la structure de la comptabilité séparée applicable aux différents services de télécommunication soumis au régime de licence.


	Exemple C: En Australie, au titre de la Loi sur les pratiques commerciales (Australian Trade Practices Act), l'ACCC est habilitée à établir des "règles comptables" auxquelles les opérateurs doivent se conformer. Cette loi, qui était au départ conçue pour autoriser l'instance de réglementation à exiger des fournisseurs principaux qu'ils tiennent une comptabilité séparée, lui permet également d'exiger la tenue à jour de registres relatifs aux activités non financières.


	Exemple D: En République dominicaine, conformément à l'Article 30 h), si un exploitant fournit des services de télécommunication au public, il a pour obligation de tenir une comptabilité séparée.


	Exemple E: En France, les compagnies en position de force sur un marché précis des télécommunications sont tenues, conformément au Décret relatif à l'interconnexion, de tenir une comptabilité séparée pour leurs activités d'interconnexion, comptabilité qui a pour objet déclaré d'identifier le prix de transfert externe des activités, des services et des éléments de réseau utilisés par ces opérateurs ou, à défaut, d'identifier ce coût par référence aux tarifs qu'ils appliquent aux utilisateurs ou aux opérateurs qui s'interconnectent à leur réseau. Cette comptabilité séparée doit être conforme aux spécifications établies par l'Autorité de régulation des télécommunications et doit en particulier permettre d'identifier certains coûts: frais généraux de réseau, coûts directement induits par les seuls services d'interconnexion, coûts directement induits par les services de l'opérateur (autre que l'interconnexion) et coûts communs.


	Exemple F: Aux Etats-Unis, les opérateurs locaux doivent tenir une comptabilité séparée pour les services soumis à la réglementation et les services non soumis à la réglementation. Tous les services de monopole relèvent de la première catégorie, tandis que les services concurrentiels relèvent de la seconde. Si une telle destination est établie c'est pour éviter que les recettes des services de monopole ne soient utilisées pour subventionner déloyalement les services concurrentiels. Ainsi, les opérateurs locaux qui offrent des services améliorés (par exemple, courrier vocal ou identification de l'appelant) sont tenus de rendre compte des recettes encaissées et des dépenses consenties à ce titre tandis que les recettes et les dépenses au titre des services locaux figurent dans la comptabilité des services non soumis à la réglementation.


La séparation structurelle implique la création de compagnies distinctes chargées de fournir les différents services de télécommunication assurés par le fournisseur principal, tout en conservant un régime de participation commune. Le fournisseur historique serait propriétaire à 100% de ces compagnies. Cette méthode a pour objet d'obliger chacune de ces filiales à avoir une activité commerciale indépendante, et donc à facturer les services rendus à chacune des autres filiales.

L'instance de réglementation est habilitée à réglementer l'application de ce principe. Par exemple, elle peut exiger que le fournisseur de monopole et sa filiale respectent les obligations suivantes:

•
tenue à jour d'une comptabilité séparée;

•
emploi de collaborateurs distincts y compris au niveau de l'encadrement;

•
activités marketing distinctes;

•
utilisation unilatérale des équipements et des installations;

•
respect de certaines restrictions relatives aux flux d'information dont la concurrence pourrait tirer parti.

Même si cette méthode permet de fixer le prix de transfert de façon plus transparente pour les instances de réglementation, il existe toujours une possibilité de manipuler les prix demandés aux différentes filiales, du fait de la coparticipation.

	Exemple G: Aux Etats-Unis, les opérateurs locaux qui assurent également des services commerciaux de radiocommunications mobiles et/ou longue distance sont tenus de passer par une filiale distincte. Cette mesure vise à protéger contre les risques de subventionnement croisé, de pratiques discriminatoires et de contraction excessive des prix. (Les opérateurs locaux sont également assujettis à des contraintes très précises en matière de comptabilité, l'objectif étant d'éviter de tels comportements.) La séparation structurelle nécessite la création de compagnies distinctes qui assureront les différents services de télécommunication du fournisseur principal tout en conservant une participation commune. Elle oblige chacune des filiales à fonctionner comme une entité distincte, et donc à facturer les services rendus à chacune des autres filiales.


Le démantèlement implique que chaque service soit fourni par des entreprises différentes. C'est donc la méthode la plus efficace pour garantir qu'un exploitant qui a le contrôle d'une installation n'en abuse pas pour exercer une discrimination à l'égard des concurrents qui demandent à utiliser cette même installation. Avec le démantèlement, on s'en remet aux mécanismes du marché pour résoudre le problème des prix de transfert en remplaçant les transferts internes par des transactions commerciales.

	Exemple H: Aux Etats-Unis, au terme d'une campagne antitrust, la compagnie Bell System a été scindée en 1984 pour former AT&T et sept compagnies d'exploitation régionales Bell. Suite à ce démantèlement, les opérateurs historiques locaux n'avaient plus de raison économique de favoriser AT&T pour l'interconnexion entre le trafic longue distance et le commutateur local, ce qui a favorisé le renforcement de la concurrence sur le marché du trafic longue distance.


Bien qu'il garantisse au mieux l'équité des prix de l'interconnexion, le démantèlement est aussi une pratique très déstabilisante qui peut entraîner une diminution, voire une suppression des économies d'échelle de l'opérateur historique. Cette méthode risque également d'empêcher le public de bénéficier des avantages de l'innovation dérivés de la présence de l'exploitant de monopole sur le marché concurrentiel.

Plafonnement des prix

Le problème des subventionnements croisés se pose lorsqu'un exploitant est assujetti par la réglementation à une obligation de rentabilité. Si son taux global de rentabilité est fixe, il est encouragé à augmenter le prix des produits non concurrentiels et à fixer un prix bas pour les produits concurrentiels afin de devancer ses concurrents. Si la réglementation fixe des prix plafond, les prix des services de monopole sont plafonnés (indexés sur l'inflation et sur les augmentations de productivité prévues). Le plafonnement des prix a un certain nombre d'avantages, et en particulier encourage l'exploitant à faire preuve de plus d'efficacité. Un exploitant dont les prix sont plafonnés n'a pas intérêt à compenser sa forte rentabilité sur un marché par une faible rentabilité sur un autre; en effet, ses bénéfices ne sont pas limités mais seuls ses prix sont plafonnés. Ainsi, sur chaque marché, il est incité à fixer le prix qui lui permet de maximiser ses profits.

	Exemple A: Au Canada, les services des compagnies téléphoniques dominantes sont divisés en deux segments: services concurrentiels (non assujettis à la réglementation tarifaire ou relative aux bénéfices) et services publics. Les prix de ces derniers sont plafonnés pour imposer une limite aux tarifs pratiqués par les compagnies téléphoniques historiques. Plusieurs groupes de services publics ont ainsi été créés: i) service local de base pour abonnés privés, ii) ligne individuelle ou lignes multiples pour abonnés commerciaux, iii) autres services dont les prix sont plafonnés (par exemple voies locales, voies numériques, publiphones). Un indice global de plafonnement des prix limite les augmentations de prix aux variations annuelles du taux d'inflation, moins un ajustement tenant compte des gains de productivité corrigés des facteurs exogènes résultant d'événements indépendants de la volonté des compagnies téléphoniques. En outre, les augmentations de prix pour le sous‑groupe des services locaux de base pour abonnés résidentiels sont indexées en moyenne sur les variations de l'inflation. Il a également été créé un groupe distinct 'de services publics' fournis aux concurrents (par exemple, tarifs de colocalisation et d'interconnexion et services d'accès pour exploitant de systèmes hertziens), pour lesquels tout nouveau prix doit recevoir l'approbation de la Commission.


	Exemple B: Au Royaume‑Uni, l'OFTEL a mis en place une nouvelle réglementation des taxes d'interconnexion pour la période s'étendant entre octobre 1997 et octobre 2001. Alors qu'auparavant, l'OFTEL fixait chaque année le montant de la plupart des taxes d'interconnexion de BT, il a institué un nouveau système établissant un cadre souple à l'intérieur duquel BT a toute latitude pour fixer ses propres taxes. Dans ce nouveau régime, la réglementation des prix est fonction de la compétitivité du service en question. Pour les services concurrentiels, BT est libre de fixer des taxes d'interconnexion. Pour les services susceptibles de devenir concurrentiels au cours de la période visée, les taxes sont plafonnées à un certain niveau (indice des prix au détail + 0%), afin d'éviter que les prix n'augmentent en termes réels, étant entendu qu'ils seront ramenés à un niveau inférieur si les services s'ouvrent véritablement à la concurrence. Pour les services d'accès clés et pour les services non concurrentiels (services de terminaison d'appel, départ d'appel, acheminement vers les centres de transit locaux et transit simple), il a été établi des "paniers" de service distincts dont la tarification moyenne est plafonnée au prix de vente au détail –8%. Sachant que les prix initiaux dans ces paniers tiennent compte des coûts supportés par BT plutôt que de ceux d'un opérateur performant, la valeur de X a été fixée de telle sorte que les tarifs tiennent compte des gains d'efficacité que pourrait réaliser BT en réduisant ses frais au niveau du réseau, de manière à supprimer progressivement les inefficiences au cours de la période visée.


AppendicE C

Principaux éléments des accords d'interconnexion conclus aux Etats-Unis en vertu des Sections 251 et 252 de la Loi sur les communications, et de certains 
accords internationaux d'interconnexion

La Loi de 1996 sur les télécommunications précise les conditions de l'interconnexion dans sa Section 251. Ainsi, les exploitants de télécommunication sont tenus d'assurer l'interconnexion "en tout point où elle est techniquement réalisable ... à un niveau de qualité égal à celui que l'opérateur local s'assure à lui‑même ou assure à ses filiales ... à des tarifs, selon des modalités et des conditions équitables, raisonnables et non discriminatoires". Ils sont également tenus de fournir un accès individualisé aux éléments de réseau ... en tout point où cela est techniquement réalisable" et d'offrir à la revente au prix de gros tout service de télécommunication fourni à des abonnés qui ne sont pas des exploitants de télécommunication. Dans sa Section 252, cette loi expose les procédures de négociation, d'arbitrage et d'approbation des accords. En règle générale, elle établit que les négociations doivent être le point de départ des accords conclus entre les opérateurs historiques locaux, les nouveaux arrivants susceptibles de rechercher l'interconnexion, le dégroupage des éléments et la revente. Elle prévoit également des possibilités de médiation au cas où les parties ne peuvent parvenir à un accord et donne des directives en matière de tarification.

Les accords d'interconnexion auxquels il est fait référence dans le présent appendice tiennent compte des dispositions de la Loi de 1996 et peuvent servir d'exemples. Ils se répartissent en trois catégories, à savoir:

Catégorie 1 - Accords conclus entre un exploitant historique local et un exploitant concurrentiel local.

a)
Accord d'interconnexion entre Teleport Communication Group et la New York Telephone Company.

Les parties à cet accord conviennent que les modalités et conditions de l'interconnexion satisfont aux obligations précisées par la section 251 de la Loi, et en particulier par la Section 251 c) 2). Cet accord prévoit l'interconnexion des réseaux par le biais de la colocalisation physique. Les autres points importants sont les suivants: transmission et acheminement du trafic téléphonique (Section 251 c) 2)), dégroupage de l'accès (Section 251 c) 3)), revente (Sections 251 c) 4) et 251 b) 1)), colocalisation (Section 251 c) 6)) et procédures de négociation et d'arbitrage (Section 252 i)).

b)
Accord d'interconnexion conclu entre Bell Atlantic - Washington, D.C., Inc. et Teleport Communications - Washington, D.c., Inc.

Les parties à cet accord conviennent que les modalités et conditions de l'interconnexion satisfont aux obligations précisées par la Section 251 de la Loi et en particulier de la Section 251 c) 2). Cet accord énonce les méthodes d'interconnexion physique de chacun des réseaux.

Les autres points importants sont les suivants: transmission et acheminement du trafic (Section 251 c) 2)), dégroupage de l'accès (Section 251 c) 3)), revente (Sections 251 c) 4) et  251 b) 1)), colocalisation (Section 251 c) 6)) et procédures de négociation et d'arbitrage (Section 252 i)). Cet accord, parmi d'autres, ainsi que les "modalités et conditions généralement applicables" peuvent être consultés sur le site <www.BellAtlantic.com/s97is.vts>.

Catégorie 2 - Accords conclus entre un exploitant historique local et une filiale d'un exploitant historique local.

a)
Accord d'interconnexion conclu entre partenariat NYNEX-Cellco d/b/a et Bell Atlantic NYNEX Mobile for Rhode Island

Les parties à cet accord conviennent d'interconnecter leurs réseaux respectifs en se fondant sur des services d'interconnexion comme indiqué dans les barèmes tarifaires pour l'accès et les communications appliqués par NYNEX à l'intérieur de l'Etat. Cet accord n'est donc pas aussi détaillé ni exhaustif que les précédents. Entre autres, il prévoit des méthodes de compensation, de notification des changements et des clauses de responsabilité générale des parties. Le texte complet de l'accord peut être consulté à l'adresse suivante: <http://www.ripuc.org/clerk/ica/ica2560.htm>.

Catégorie 3 - Accords conclus entre un opérateur longue distance et un opérateur local historique

a)
Accord d'interconnexion entre BellSouth Telecommunications, Inc.(Alabama) et AT&T Communications of the South Central States, Inc.

Cet accord d'interconnexion précise que BellSouth souhaite fournir des services de télécommunication (revente, interconnexion, dégroupage d'éléments de réseau et fonctions auxiliaires comprenant, mais non exclusivement, l'accès aux poteaux et conduits et les droits de passage et colocalisation des équipements dans les locaux de BellSouth selon les modalités et conditions prévues par l'accord. Cet accord fixe les prix des éléments de réseau individualisés et de la  colocalisation. Le texte complet de l'accord peut être consulté à l'adresse suivante: <http://cpr.bst.bellsouth.com/pdf/al/a996.pdf >.

Pour avoir une vue d'ensemble des accords d'interconnexion en vigueur aux Etats-Unis et lire les comptes rendus d'arbitrage en matière d'interconnexion, ainsi que les décisions des Commissions au niveau des Etats, veuillez consulter le site suivant: <www.nrri.ohio-state.edu> (avec l'aimable autorisation du National Regulatory Research Institute de la National Association of Regulatory Utility Commissioners). 

Principaux points de certains accords internationaux d'interconnexion

1
Tele Danmark A/S et l'"Opérateur"

Cet accord d'interconnexion de référence décrit les services d'interconnexion de base offerts par l'"Opérateur" et par Tele Danmark, conformément à la Loi sur la concurrence et l'interconnexion dans le secteur des télécommunications en vigueur au Danemark telle qu'amendée par la Loi numéro 391. Dans cet accord, Tele Danmark précise en quels points l'interconnexion est réalisable et son prix, les capacités et les conditions de mise en oeuvre (voir l'Appendice C de l'accord). Cet accord établit en outre le prix des services d'interconnexion de base (voir l'Appendice A). Il prévoit en outre des dispositions relatives à la capacité de transmission, au trafic non visé par l'accord, ainsi qu'une clause de non-discrimination, les dates de début et de résiliation de l'accord et les modalités du règlement des différends. Cet accord peut être consulté sur le site web de Tele Danmark à l'adresse suivante: www.tst.dk/index_uk.htm
cliquer ensuite sur "Telecommunications Sector"

puis sur "interconnection",  

puis sur "Standard Interconnect Agreement between Tele Danmark A/S and the Operator"

2
L'"Opérateur" et British Telecommunications plc

Cet accord expose les conditions et les normes d'interconnexion. Dans sa section "Définition et interprétation", il est stipulé qu'il doit être interprété conformément à la Loi de 1978 sur l'interprétation. Il est également précisé que les parties doivent interconnecter et maintenir interconnectés en différents points le système de BT et le système de l'"Opérateur" en utilisant "Customer Sited Interconnect" ou "In-span Interconnect". Cet accord énumère en outre les normes et directives d'exploitation pour l'application de certaines dispositions relatives à l'interconnexion.

Entre autres points essentiels, l'accord contient également des dispositions prévoyant le règlement des différends et traitant des nouveaux services. Au titre des premières, l'une ou l'autre des parties peut, à tout moment, demander à l'autre son accord pour l'interconnexion de leurs systèmes respectifs afin de fournir un service ou une installation fournis par l'autre partie à des opérateurs tiers par le biais d'accords d'interconnexion. Cette disposition s'applique également aux conditions régissant de telles demandes, en fonction de la partie qui en est l'auteur. La deuxième série de dispositions impose aux parties de négocier en toute bonne foi pour s'efforcer de résoudre les différends, faute de quoi l'une ou l'autre d'entre elles peut porter le différend à la connaissance du Directeur général. Cet accord contient également des dispositions en matière de qualité de service, de tarification des services de BT et de tarification des services d'opérateur.

Cet accord de référence peut être consulté sur le site web de British Telecom à l'adresse suivante:

www.btwebworld.com/interconnect/index.htm

ensuite cliquer sur "contracts etc"

puis sur "reference contract" ou "contract type" et sur "telephony".

_________________

______________

Point de contact:
Mme Roxanne McElvane, Federal Communications Commission, International Bureau, Washington, DC 20554/Tél. +1 202 4181489/Fax: + 1 202 4182824/
e‑mail: rmcelvan@fcc.gov
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